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Chambre des Représentants. 

llÉOUCTION DES PÉAGES SUR LES CANAUX ET RIVIltRES In~ L'tTA'l1. 

PROROGATION DE LA. 1.01 DU 30 JUIN Ul42. 

MESSJEURS, 

Une loi du ~-W juin 1842 porte : 

(< Article unique. Le Gou vernemenl est, autorisé ù réduire les pé•B·es des 
>i canaux et rivières, perçus au profit de l'Etat ; 

i1 1 ° Sur les productions du sol ou de l'indusu-ie du pays qui sont exportées; 

n 2° Sur les matières premières exotiques servant à l'industrie nationale. 

,, Les pouvoirs qui résultent de cette disposition cesseront au 31 décem 
J> bre 1843, s'ils ne sont renouvelés avant celle époque, et , en cas de non 
)) renouvellement, les anciens tarifs reprendront leur cours de plein droit, à 
n la même époque, quand même aucun terme n'aurait été indiqué dans les 
>) mesures prises par le Gouvernement. 

n Mandons et ordonnons, etc. ~ ,, 

L'exposé qui va suivre est destiné à établir : 

1 ° Comment cette loi a été exécutée; 

2° Quels ont été, pour l'industrie et le trésor, les effets des mesures prises en 
exécution de la loi ; 

3° Que les pouvoirs qu'elle confère au Gouvernement doivent être prorogés. 
l 
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§ fer. --- EXIÎGUTION DE LA LOI. 

En exécution de cette loi sont. i n ter-venus divers arrêtés royaux (an110;res 
n°8 1 :'1 5 ), qui ont appliqué: 

l O One réduction de 7;S p. 0/o du montant des péages aux charbons de terre 
exportés par mer ou en. Hollande, à [XH'Lir du 1;5 juillet 1842; 

;.'.!0 Une réduction de ~O p. 0/o du montant des mêmes péarres à divers 
produits du sol et de l'industrie du pays 1 exportés soit par rner, soit par 
toute autre voie. sans aucune distinction, 

Les produits auxquels la réduction de ~SO p. 070 a été appliquée sont les 
suivants : 

A partir du l (> .fiûllet 18-4:2. 

a Fontes de fer en gueuses ou en saumons. - Pierres, rnnr-hres , chaux, et 
ardoises. 

h. Pers en barres, en massiaux I verges ou carillons, rails, coussinets, et 
générnle1nent tous les gros ouvrnges en fe1· for.gé ou laminé et. en fonte. 

A partir du, 1 crjui'llet 1843. 

o. Verreries el cristalleries de toute espèce; 

Les faïences et poteries, el généralement les ouvrnges de ter-re de toute 
espèce; 

Les papiers de toute espèce; 

Lee; ouvrages de fer et de fonte de toute espèce avec ou sans addition 
d'autres matières, ainsi que le aine et le cuivre ouvrés ou laminés; 

Le sel et le sucre raffinés; 

Les produits chimiques de toute espèce ; 

Les cuirs tannés ou autrement ouvrés; 

Les farines; 

Les tabacs; 

Les boissons distillées el la bière. 

Comme on le voit par ce relevé , le bénéfice de la loi n'a été appliqué 
de prime abord qu'aux charbons de terre, aux fontes de fer, aux pierres , 
aux marbres et aux ardoises. 

Six mois plus lard (le ter janvier IU43), on a quelque peu étendu la mesure 
(pour les fers). Ce n'est que depuis le l er juillet dernier, qu'elle a été appliquée 
à la généralité des produits industriels dont il peut être utile de favoriser l'ex 
portation par rivières et canaux. 
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En usant :i'aLwt·d de cette soi-te de réserve dans l'applicalion de la lui 1 le 
Gouvernement avait en vue de 1rn\nn{Jt~I' les int.ér-èls du t.résor-, Puis il considé 
rait celte application comme particulièrement utile au transport des produits 
pondéreux ou volumineux, cl d'une faible valeur relutive mentà leur volume. 

Si ii partir du 1 cr J'uillet l B,'i:1. il s'est déterminé à rendre la mesure eu 
- ' , 

quelque sorte u<lnéralc pour les produits du sol ou de I'indus hie nationale, 
qui comportent. des facilités de transport sur les canaux et r-ivières .c'est d'ilprès 
un rnpport de ln chambre de commerce de Char-leroy (annexe n° 6), tendant ù 
démontrer que cela importait au développement de notre commerce d'expor 
tation 1 sans pouvoir nuir« au trésor. 

Ce rapport étnblissait, en effet , qu'à cause des prix élevés des t ransports par 
eau de ces produits, d'une nature encombrante et en nénéral de peu de 
valeur-, notamment des verreries de Loule espèce. des machines , des faïences 
et poteries, ces transports étaient ù peu près nuls; d'où cet Le conséquence: 
qu'en les multipliant par des conditions plus économiques ,de transport : on 
doit plutôt accroître que diminuer le produit des péages perçus par l'État. 

Le Gouvernement n'hésita donc plus à donner celte extension à la mesure. 
Mais cette extension est trop récente pour qu'on en puisse encore apprécier 
les résultats. 

On aura remarqué, sans doute, que le Gouvernement n'a point fait usage de 
la faculté que lui confère aussi la loi, de réduire les péa3es pour le transport 
<le matières premières exotiques arrivant dans te pays. 

Le motif en est tout simplement qu'aucun fait 1 aucune demande ou récla 
mation de la part de nos établissements industriels, ne lui a paru accuser 
le besoin ou l'utilité de la mise ù exécution de cette disposition de la loi. 

JI se peut toutefois qu'il use plus Lard de cette faculté : ainsi qu'on le verra 
plus loin, plusieurs chambres de commerce, notammeut celles de Gand et 
d'Anvers, ont, par leurs avis ci-joints (annexes n°8 B à 13), signalé l'utilité d'une 
uiesure pareille appliquée à certains produits exotiques. 

Quant aux formalités qu'il a prescrites, e-L aux justifications qu'il a exigé~~ 
pour constater l'exportation des produits indigènes auxquels s'applique le 
bénéfice de la loi, le document ci-joint (annexe u0 7J les indique. 

Ce document fait connaître que ces formalités ont été simplifiées. J1 y aura à 
voir si elles ne peuvent l'être davantage sans nuire aux saranties que réclame 
l'intérêt du trésor. 

Enfin, on fera observer qu'une administration provinciale, celle du Hainaut, 
a suivi l'exemple du Gouvernement : par divers arrêtés, Lous sanctionnés par 
dispositions royales, elle a appliqué au canal de Mons à Condé toutes les 
réductions de péages décrétées par le Gouvernement pour les rivières et canaux 
de l'État. 

Cette mesure a été profitable ù l'industrie de l'arrondissement de Mons. 



§ Il. -- EFFETS POlJH L'INDUSTHm ET PüUH LE THÉSOll DES 
ü!SPOSITIONS PRISES EN EXÉCUTIO!; DE LA. LOI. 

I0 Efft~ts tle lt• loi #t#t• l'ln,lusl1•ie. 

Pour mieux apprécier les effets de la loi sur l'industrie, on a consulté les 
chambres de commerce qui sont particulièrement en position d'éclairer la 
législature et le Gouvernement sur ce point; c'est-à-dire, les chamhres de 
commerce de Charleroj , de Mons , de Bruxelles ~· de Gand , de Lîérrc et 
d'Anvers. 

On leur a posé les questions suivantes : 

1° Quelle influence ont exercée les réductions de péages sur l'exportation des 
produits auxquels elles s'appliquent? 

2° Y a-t-il lieu de proro3er la loi du 30 juin 1B42, par exemple, pour uu 
terme de deux années? 

3° Dans l'affirma live, fout-il la prol'OlJCl' purement et simplement, ou bien la 
modifier, et dans quels termes? 

li0 En cas de prorogation de la loi, y a-t-il lieu d'étendre son bénéfice ~, 
l'importation des mal ières premières exotiques? 

Les avis de ces chambres de commerce sont ci-joints (annea:es n° B à 13), 

En voici la substance : 

La chambre de commerce de Charleroy (anneœe n° 8) signale l'influence des 
dispositions prises comme incontestablement favorable à I'exportation des 
produits indigènes, notamment ù celle des charbons de terre el des produits 
de l'industrie métallurgique. En ce qui touche spécialement les charbons, elle 
croit que l'exportation de ceux du district de Chaderoy en Hollande fùt restée 
nulle sans les mesures prises, et que, seules, elles peuvent activer celte expor 
tation. 

Elle pense donc qu'il faut assurer la continuation des effets <le la loi, au 
moins pour deux ans 1 et qu'il faut en étendre le bénéfice aux matières 
premières exotiques tirées du dehors pour les besoins de l'industrie (1). 

La chambre de commerce de Mons (anneœe n° l 1) reconnal t l'extension consi 
dérable que l'application de la loi du 30 juin 1842 a fait prendre aux envois 

(1) Des renseignements reçus d'une autre source confirment les heureux effets <le la mesure 
sur l'exportation en Hollande des charbons belges et surtout de ceux. clits : du centre. A la 
faveur <le la réduction des péages, ils ont flll se faire connaitre sur le marché hollandais où, 
d'après ces renseignements, leur excellente qualité les fait désormais préférer de plus en plus 
aux autres charbons étrangers. 
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vers la Hollande, <les produits des charbonnages el carrières du centre du 
Hainaut, de Charleroy el de Liér,e, Mais elle se plaint que la mesure n'a eu 
aucune influence sui· les exportations des chat-bounagcs du couchant de Mons; 
ce qu'il faut, à son avis, attribuer- à la manière dont la loi a étc appliquée, 
c'est-à-dire, au mode suivi dans la réduction des péaaes. On sait que les réduc 
tions de péages onl été appliquées, dès le 17 juillet 1841, pat' tantièmes p. 0Jo 
el uniformément, sans tenir compte de la quotité des tarifs en vigueur. Celle 
chambre au rail voulu, au contraire, une réduction par sommes déterminées, et 
cela pour conserver l'équilibre des tarifs entre les divers centres d'exploitation. 
Ainsi, par exemple, on aurait réduit de 75 centimes par tonneau les pét1ges 
supportés par les charbons du couchant de Mons pour arriver en Hollande, et 
de la même quotité, les péages supportés par les autres centres <l'exploitation. 

Mais ce système était incompatible avec l'efficacité qu'on voulai t donner à la 
mesure ; pour procéder de la sorte et maintenir l'équilibre qu'on. voulait 
conserver, il fallait nécessairement établir la quotité de réduction d'après le 
tarif le plus bas parrn iceux qui sont applicables aux trois centres d'ex ploita 
tion dont il s'agit. Ce tarif le plus bas est celui qui est en vigueur pour les 
transports par la Meuse vers la Hollande. En effet. par exemple, l'f:tat ne 
perçoit pour péage sur un tonneau de houille exporté de Lié:Je par cette voie, 
que 6 centimes /L;t. Or, 75 p. 010 cle ce péage ne ferait que 4 centimes 1~;i. Dès 
lors il est évident qu'en appliquant une pareille réduction au canal <le Charleroy, 
où le péage sur un tonneau de houille est de fr. 2-46, Olt mème à la somme 
des péages (92 centimes par tonneau) dont sont passibles les transports de 
houille du couchant de Mons à la frontière maritime ou hollandaise, on n'eût 
obtenu aucun résultat utile, on eût manqué le but essentiel de la loi, qui était 
de donner à nos exploitations charbonnières les moyens de reconquérir en 
partie le marché hollandais, perdu pour elles depuis 1830, et de leur procurer, 
ainsi qu'au commerce maritime, un débouché dans les pays d'outre-mer. 

Il n'y avait donc pas d'autre mode efficace d'application de la loi du 30 juin 1842, 
que celui qu'à suivi le Gouvernement, 

Les Chambres l'ont bien senti elles-mêmes quand 1 en adoptant celte loi, 
elles ont ainsi implicitement approuvé la première application qui avait été 
faite de ce système par l'arrêté royal du 17 juillet 1841. 

La chambre de commerce de Liége (annexe 11° 9) signale les bons effets de la 
mesure sur l'exportation par la Meuse. Elle en voudrait la prorogation et une 
application générnle à tous les protl uils belges exportés, ainsi qu'aux matières 
premières exotiques importées. 

La chambre de commerce <le Gand (an·ne.ve n° l O) se prononce dans le 
mème sens. Elle demande la prorogation de la loi pour un terme de deux ans 
au moins, et l'application de la mesure à l'importation du sel brut, du sucre 
brut , du oolon en laine et des bois de teinture. 

La chambre de corn merce de Bruxelles ( annexe n° 12) constate également 
les bons effets de la loi du 30 juin 1842, notamment pour l'exportation du 
charbon de terre el des fontes de fer. Non-seulement elle en réclame le 

2 
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maintien le plus luugtcmps possible I mais elle en demande L1pplica tiou aux 
matières premières exotiques employées pat· l'industrie. 

L'avis de la chambre de commerce d' Anvers peut se résumer ainsi qu'il suit : 

1° La loi a eu d'heureux effets surtout pour l'exporta lion d'articles enooni 
brante et d'une valeur peu élevée comparativement à leur volume. Elle a notarn 
ment permis à nos charbons de lutter en Hollande avec les charbons <le la 
Hoër , plus à portée que les nôtres CÎLI marché hollandais. 

2" Il faut la proroger dans les mêmes termes. Il serait dans tous les cas peu 
rationnel de la rapporter avant que l'expérience ait pu être plus complète. 

3° Il faut en étendre le bénéfice aux matières premières exotiques qu'emploie 
l'industrie. C'est aussi utile et rationnel que de l'appliquer à l'exportation des 
produits manufacturés. C'est d'ailleurs en harmonie avec les termes et l'esprit. 
de la loi, et avec ce qui a lieu pour les transports par le chemin de fer. 

On peut donc, en résumé, considérer comme très favorable à la proroga 
tion de la loi et comme constatant ses salutaires effets pour l'industrie, l'en 
semble des avis des chambres de commerce les mieux en position d'apprécier la 
question. 

Comme document à l'appui de ces avis et de ces heureux effets , on joint 
(annexe n° 14) un relevé des exportations de 1839 à 184:2 inclusivement, des 
produits auxquels a été appliquée de prime abord la réduction des péages. 
Ce relevé constate la progression ascendante de ces exportations à destination 
des pays vers lesquels les transports ont été rendus plus économiques par celle. 
mesure. 

On se rappellera que la réduction des péages sur le transport de certains 
produits indigènes exportés, a été appliquée en premier lieu à partir du mois 
de juillet 1841. 

Le Département des Finances a fait constater le mouvement des recettes sut' 
les divers canaux et rivières de l'État auxquels la réduction des péaaes a été 
appliquée. 

· Les documents qui présentent ce relevé par cours d'eau , sont ci-joints 
(annexes n°s US a 23). On en donnera le résumé ci-après. 

Canal de Terneuzen: - Le relevé n° 1;5, relatif à ce canal, donne pour le 
charbon de terre le montant des recettes par mois, par trimestre et par année, 
depuis 1839 jusqu'au 30 juin 1843. 

11 en résulte que les recettes annuelles ont présenté les.chiffres suivants: 
1839 . fr. 943 37 
1840 
1841 
1842 . 
}8.~3 (1 cr semestre) . 

. 2,837 a9 

. 1,949 84 
. 2,153 6l 

283 31 
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On voit que jusqu'en 18-12 inclusivement, l'influence <le la loi a él(i plutôt 
favorable que défavorable aux recettes du trésor. En effet, les recettes de cette 
année ont été supérieures à celles de 1839 et de 18/t l, ainsi qu'à la moyenne 
des années 1839 à IH-41 inclusivement. Si, n partir de UJ.'13, les recettes ont 
baissé , cela tient à deux faits spéciaux que. voici : d'une part, par l'effet de la 
mise à exécution du traité du 5 novembre 18-4.2, le péarre du canal de 
Terneuzen pour les navires de mer a été complètement supprimé; d'autre 
part, par l'effet d'une préférence de consommateur en faveur des charbons du 
bassin de Charleroy, les bateliers qui en chnrgeaieut habituellement n Gand, 
commencent depuis bientôt un an à le faire à Bruxelles. 

Canal de 1'1aest-riclit a Boù-le-Duc, - Le relevé n° 16 donne également 
pour cc canal la recette par trimestre et par année sur le charbon de terre 
exporté depuis le 1 cr janvier 1839 jusqu'au 30 jt1in 1843. 

En voici le relevé par année : 

l 839 . 
1 a.rn . 
1841 
184.2 . 
1843 (1er semestre) 

. fr. 3,107 89 
. 8,596 94 
. 9,067 73 

8,-146 H9 
2,157 36 

On voit que nonobstant les réductions de péages, les recettes de l'année 1842 
ont été égales ù celles de Hl40, inférieures de fr. 620-84 seulement à celles de 
1841 et supérieures à la moyenne des trois années précédentes. Si, pendant le 
1er semestre de }84;{, elles ont baissé de fr. I ,lW5-36, cela tient à la mise en 
vigueur du nouveau tarif qui , arrêté en exécution de l'art. 55 du traité du 
5 novembre 1342, a réduit les droits de navigation sur le canal de Bois-le-Duc, 
d'un tiers dans fa direction de Maestricht à Bois-le- Duc, et de moitié dans la 
direction <le Bois-le-Duc à Maestricht. 

Rivières et canaux du Hainaut. - Le relevé n° 17 donne le relevé, pa1· 
trimestre, depuis le 1 ~•· janvier 1839 jusqu'au 31 juillet 1843, des recettes sur 
ces rivières et canaux, pour les fers en IJUeuses, les pierres et marbres, la 
chaux el pour les ardoises. Ce relevé accuse une progression de recettes très 
marquée et non interrompue depuis 1840., ainsi qu'on le peut reconnaître pal' 
les chiffres ci-après : · 

Années 1840 
1841 
1842 . 
1.843 (1er semestre) 

. fr. 9,126 49 
9,946 01 

. I 2~679 21 
. . 9,597 84 

Les relevés n''5 18 et 19 donnent, en ce qui concerne les fontes de fer 1 les 
pierres et marbres et la chaux, le mouvement des recettes pour la Sambre 
inférieure et pour la partie de ia Meuse comprise dans la province de Narnur, 
pendant la même période. Il y a , en général, progression de recettes sur le 
transrort de chacun de ces produits, surtout pour l'année 18-l2, comparée ù 
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l'année UV,l. La diminution qui s'est manifestée pendant le zc t rimcstre de lB,B 
tient à des circonstances spéciales. - Pour les fontes I elles paraissent tenir i\ 
ce que les fortes e xpédit ions onl pris dans ces derniers temps la direction de 
l'Allerrwgnc. Toujours esL-il que la diminution nlobale d es recettes pendant 
le 1 cr semestre de 1IH3, comparativement il 1842 1 n'empêche pas que les 
recettes de lH-43 ne restent tout au moins au niveau de celles de 1841. Voici 
le mouvement r,lobal des recettes : 

HMO. 
1B4l. 

. fr. 12~00B l!l 
. 23,308 33 

29,300 l57 
11,VH- 00 

1U42. 
lH-1:1 (lu1• semestre). 

Canal de Iïl aeetrick: a Bois-le-Duc. - Plus hau l ,1 on a fait ressortir les 
résultais présentés par le relevé n° 16~ quant aux recettes effectuées sur cc 
canal, en cc qui concerne les exportations de charbons de terre par celte voie. 

Un relevé analogue, sous le u0 201 comprend les prorluit s des recettes, sur ce 
même canal , du Jer janvier 1839 au 30 juin 18-43, e11 ce qui concerne les 
fontes de fer e11 uuemes ou en saumons, les pierres et marbres, la chaux et 
les ardoises. 

Il résulte de cc relevé que, malgré la réduction de ISO p. 0/o du montant 
<les péages sur les fontes de fer eu 3ueuses ou en sa umons, et sur les pierres 
et les marbres, les recettes produites par ces articles , en 18-421 sont infiniment 
supérieures aux. recettes effectuées sur ces mêmes articles pendant les années 
réunies de 1839, 1840 et HMl. 

Si l'on compare les recettes du l ci· semestre de 18-4 3 ù cel les du semestre corres 
pondant de 1842, toujours sur les mêmes objets, on 1·er11arc1t1era une progres 
sion ascendante bien plus marquée encore. 

En effet, d'une part , on trouve pou 1· les fontes de fer en gueuses ou en 
saumons: 

1842 (1er semestre). 
1843 id. 

. fr. 425 18 
619 69 

Différence en plus. fr. 194 l'.> 1 011 45 p. 0/0• 

D'autre part, pour les pierres et les marbres : 

1842 (1 ersemestre). . fr. 160 71 
18-43 id. . 2o5 70 

Différence en plus. fr. 94 99 ou 59 p. 0/o· 

Il est vrai qu'en ce qui concerne la chaux, il y a diminution en 1842 et 
en 1843, et, quant aux ardoises, en 1843; mais ce résultat doit être attribué en 
aran<le partie au nouveau tarif qui est en vigueur depuis le 20 mars 1843, et 
qui, comme on l'a dit, a réduit Jes droits de 'h dans la disection de Maëstricht 
à Bois-le-Duc, et de moitié dans la direction de Bois-le-Duc à Maestricht. 
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Voici le mouvement aénéral des recettes : 

IB39 
uvw 
18-11 
J.B-4'.2 

. fr. 1 \a26 on 
-1,6:1:s 90 
4,40;) gg 
-4,866 '.2:1 

HH3 (1 Cl' se mest re ) . 2,ij-rn t;G 

Canal de Terneu.sen, - Le relevé u0 l;.>1 dont il est question plus haut., ne 
concerne que les recettes du chef des exportations de chnrbous de terre belG'CS. 

Le relevé n° 21 présente le montant des recettes effectuées, uimestriellement 
et annuellement , de 1839 au 30 juin 1[H3i sur les pierres el les chaux. 

Des fontes de fer en gueuses ou en saumons, il ne s'en est point ex porté par 
celle voie. 

Quant aux recettes sur les marbres el les ardoises, elles ne flgurent c1uc polll' 
mémoire audit relevé qui ne comprend, à proprement parler, qt1€ les recettes 
produites par les exportations de pierres et de chaux. 

Voici quelles ont été ces recettes pendant les années précit.é es : 

1.B39 . fi'. 1~501 27 
1840 • :.2~H23 78 
l[Vi l . 1,770 2-2 
·t842 1,71a 94 
HH3 (l e r semestre) 499 66 

li y a ici diminution successive dans les recettes depuis Ia4 0. Mais il est à 
remarquer1 ù cet éuard, que le surcroît de recettes offert par I'a nnée l[MO, a 
pour cause les transports extraordinaires de muté ria ux qui ont en lien pour fa 
construction d'une route en concession d'Everghcm ù ·water-diet. 

li faut donc plutôt prendre pour chiffre comparatif celui de 13:i9. Or, ceux:. 
de 18-41 et de 1842 lui sont supérieurs. Quant à la différence du chiffre de 1843 
(Ier semestre), comparé à celui de la période correspondante des. années précé 
dentés, 011 se l'expliquera facilement en tennnt compte de la suppression du 
péage sur ce canal pour les navires de mer, par suite de la mise à exécution 
du traité dut> novembre 1 B42. 

Itleuse, - Le relevé n° 22 comprend les droits de navigation perçus aux 
bureaux de péages d'Ahin, de Frag□éc et de Lixhe, sur nos cxpor-tations de 
houilles en Hollande, de fontes de fer en gueuses ou e11 saumons, de pierres et 
rnarbres, de chaux el d'ardoises, pendant !<1 période du l ~rjanvier au 30 juin 1843. 

Bien que cet état ne soit pas aussi complet qu'on l'eût désiré, i I suffit. cepc11- 
dant pour donner une idée de la p1·o{)ression ascendante qu'ont suivier penda nt 
Ja période qu'il embrasse, nos exportations par celte voie. 

En effet 1 les recettes sur les charbons de terre exportés pendant le 1er l1·i 
mestre de 1843, ont été de fr. l,4;54-57; elles se sont élevées 1 pendant le 
2° trimestre de la même année, à fr. 2, 137-12; augmentation : 4l1 p. 0/0• 

Sm· les fontes de fer en gueuses ou en saumons, l'augmentation a ét1\ 1 
pendant la même période, de 512 p. 0/0; 
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SLu les pierres el. marbres, elle a été de 2!rn p. 0/0, et de 179 p. 0/0 sur la 
chaux. 

Les recettes totales ont été : 

Pendant le 1°1• trimestre, de fr. 1,786-09. 
Id. le 2° id. de 3, 160-62. 

Bi'vières et canaux du, Hairunu, - Le relevé n° 23 présente le montant des 
recettes perçues sur les transports de charbons de terre vers la Hollande, pat· 
les rivières el canaux du Hainaut, pendant la période du Jcr janvier 1839 au 
30 juin 1843 inclusivement. 

li résulte à l'évidence des chiffres qu'offre ce relevé, que la réduction des 
péages a exercé une heureuse influence sur ces voies de navigation 1 tant sous 
le rappol't des quantités exportées que sous celui des recettes effectuées. 

On s'en convaincra facilement à la simple inspection de ce tableau. 
Voici la progression qu'ont suivie 1 par année, les produits des pé«tfCS sm· 

les dites voies navigables : 

18:39. . . fr, 870,290 61 
18-10. 1~162,141 80 
18-41. 1,43:2,-411 88 l 1°1' semestre. 6t>0,268 75 18,~2 

8371731 46 } 1,48B,000 21 · 2e semestre. 
lB43 ( l er sem eslre) . 658,Bt·z 45 

§ III. - RÉSUMÉ ET CONCLUSION. 

Il résulte de ce qui précède que les réductions de péages appliquées 1 en 
vertu de la loi du 30 juin 1842, à l'exportation de certains produits du sol 
el de l'industrie du pays, ont été favorables à l'industrie et au trésor lui-même, 
que les chambres de commerce, consultées à ce sujet, ont été d'avis <le prorogea· 
la loi , soit pour deux ans, soit Ic'est l'avis de plusieurs), pour le plus longtemps 
possible. 

Il ne faut -donc pas hésiter à conclure de cet exposé que la loi du 
30 juin 18-42 a été éminemment utile et qu'il y a lieu de la proroger pour u11 

nouveau terme de trois années, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1846. 

Le Gouvernement propose trois ans 1 d'une part, pour ne pas être dans le 
cas de saisir en quelque sorte aussi fréquemment les Chambres de cet objet; 
d'autre part, parce qu'à l'expiration de ce terme 1 l'expérience sera complète 
et permettra de prendre une mesure définitive 1 tant pour ce qui regarde 
l'exportation des produits du fJays ~ que pour l'importation des matières pre~ 
mières exotiques. 

Le 11'/i'ni·st're de l' lntért'eur.,. 
NOTHOlUD. 
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Pl\OJET DE LOI. 

Sur la proposition de nos Ministres de l'Intérieur, des 
Finances et des Travaux Publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE, 

Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux 
Publics présenteront aux Chambres, en notre nom, le projet 
de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

La loi du 30 juin 1842 (Bulletin offioz'el, u0 51) est pro 
rogée jusqu'au 31 décembre 1846 inclusivement. 

Donné à Je 1843. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Les Minist1·es del' Intërieur, des Finances 
et des TravauxPuhlics, 

NOTHOMB, MERCIER., DEGlJA!IJl'S, 
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--------·· 
Arrêté 1royal du 30 juin lB-1:2 .. 

Làor-or.», Roi des Belges , 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 30 de ce mois, autorisant le Gouvernement à réduire tes péages des 
canaux et rivières perçus au profit de l'Etat : 

l O Sur les productions du sol et de l'industrie du pays qui sont exportées , 
2° Sur les matières premières exotiques servant ù l'industrie nationale; 
Usant des pouvoirs qui nous sont conférés par cotte loi; 
Sur le rapport de nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux Puhlics , 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. l "'·. A partir du 15 j uîllct prochain et jusqu'au 1 c, janvier 1843, les péages 

des canaux et rivières perçus au profit de l'État, seront réduits de 75 p. 0 /0 sur les 
charbons de terre belges exportés vers la Hollande. 

La même réduction s'appliquera à l'exportation de ces charbons par mer. 
ART, 2. Les conditions et formalités à remplir pour jouir <le celte réduction seront 

réglées par dispositions ministérielles. 
ART. 3. Nos ministres des Finances, des Travaux Publics et de l'Intériem sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Londres, le 30 juin 1842. 

. LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
NOTHOMB. 

Le Ministre des Finances, 
SlllITS. 

Le l}finistre des Travaux Publics, 
L. ÛESl\lAISIERES, 
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ANNEXE N° 2. ---- 
A,rrété royal du 30 jitin lB-42. 

LfoPoLD, :Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du 30 juin courant autorisant le Gouvernement à réduire les péages des 

canaux et rivières perçus nu profit de l'État: 
1 ° Sur les productions du sol et de l'industrie du pays qui sont exportées ; 
2° Sur les matières exotiques servant à l'industrie nationale. 
Usant des pouvoirs qui nous sont conférés par cette loi ; 
Sui· le rapport de nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux Publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1°r, A partir du 15 juillet prochain et jusqu'au l v janvier 1843, les péages des 

canaux et rivières perçus au profit de l'État, seront réduits de 50 p. 0/o sur les fontes 
de fer en gueuses ou en saumons et sur les pierres, marbres; chaux et ardoises d'origine 
belge, exportés. 

ART, 2. Les conditions et formalités à remplir pour jouir de cette réduction, seront 
réglées par dispositions ministérielles. 

ART. 3. Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux Publics sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Londres, le 30 juin 1842. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le JJ;/i'nistre de l'Intérieur, 
NOTHOMB, 

Le M1:ni"stre des Finances, 
SMITS. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
L. DESMAISIERES. 

4 
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ANNEXE N° 3. 

Arrête 1royal dut) décembre 11342. 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu nos arrêtés du 30 juin 1842 qui ont réduit, à partir du 15 juillet suivant et 
jusqu'au 1er janvier 1843, les péages des canaux et rivières perçus au profit de l'État, 
savoir : 

1° De 75 p. ~/0 sur les charbons de terre exportés tant vers Ja Hollande que pm· 
mer; 
2° De 50 p. 0

/0 sur· les fontes de fol' en gueuses ou en saumons, ainsi que sur les 
pierres, marbres, chaux et ardoises d'origine belge exportés par toute voie. 

Sur la proposition de nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux 
Publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnT, 1 ~r, Le terme de nos arrêtés du 30 juin 1842 est prorogéjusqu'nu 1 or juillet 1843. 
Sont ajoutés, à partir du Jcr janvier prochain, aux fontes de fer en gueuses ou eu 

saumons, les fers en barres, en massiaux, verges ou carillons, les rails, coussinets et 
généralement tous les gros ouvrages en fer forgé ou laminé et en fonte. 

A.aT. 2. Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux Publics sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 5 décembre 1842. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Mi·m:stie de l'lntéri'eur, 
NOTHOMB, 

Le Ma'nistre des Finances, 
8MIT5, 

Le Ministre des Travaux Publics, 
1. DESMAISIÈRBS, 
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ANNEXll No 4. 

LÉDP01,n, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 30 juin 1842, ainsi conç'.ue : 
H Arti'cla unique. Le Gouvemcmcnt est autorisé à réduire les péages des canaux et 

li rivières perçus au profit de l'Etat : 
1, l O Sur les productions du so I el de l'industrie du pays qui sont ex por técs; 
" 2° Sur les matières premières exotiques servant ù l'industrie nationale. 
"Les pouvoirs qui r ésu ltont de cette disposition cesseront au 31 décembre 1843, 

li s'ils ne sont pas renouvelés avant cette époque, et, en cas de non-renouvel lomnnj., les 
,, anciens tarifs reprendront leur cours de plein droit à la même époque, quand même 
" aucun terme n'aurait été indiqué dans les mesures prises par le Gouverne ment. 

» Mandons et ordonnons , etc. " 
Revu d'une part nos arrêtés du 30 juin 1842, qui ont réduit, it partir du 15 juil 

let suivant et jusqu'au 1°" janvier 1843, les pénges des canaux et rivières perçus au 
profit de l'Etat , savoir : 

1° De 75 p. 0/o sur les charbons de terre exportés tant vers la Hollande que par 
mer; 
2° De 50 p. 0/0 sur les fontes de fer en gueuses ou en saumons, ainsi que sur les 

pierres, marbres , chaux et ardoises d'origine belge, exportés par toute voie ; 
D'autre part, notre arrêté du 5 décembre 1842, prorogeant jusqu'au Ivjuillet 1843, 

le terme de nos deux dispositions susmentionnées el ajoutant, à partir du l •r janvier 
de l'année oournnte , aux fontes de fer en gueuses ou en saumons, les fers en barres, en 
massiaux, verges ou carillons, les rails, coussinets el généralement tous lesgros ouvra 
ges en fer forgé ou laminé et en fonte; 

Sur la proposition de nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux 

publics, 
Nous avons arrètè et arrètons ; 
An.T, 1••. Nos arrêtés précités des 30 juin et 5 décembre 1842 seront en vigueur 

jusqu'au 31 décembre 1843, exclusivement. 
ART, 2. Nos Ministres de l'Intérieur , des Finances et des Travaux Publics sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 26 mai 1843. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de t'[nl.érieur:, 
NOTHOllill. 

Le Mini"stre des Finances, 
MERCIER, 

Le Mini'stre des T'raoaue Publics, 
UECHUlPS. 
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Arre'té 1roya,l d'u 2 l jwùi HVi-~. 

LE01•01v, Roi des Belges, 

A tous présents cl ù venir, salut. 

Vu la loi du 30 juin 1842, ainsi conçue: 
« Art. unique. Le Gouveruemeut est autorisé a réduire les péages des canaux et 

" rivières, perçus au profit de l'Etat: 
,. 1 ° Sur les productions clu sol cl de l'industrie tlu pays qui sont exportées; 
" 2° Sur les matières premières exotiques servant. a l'industrie nationale. 
" Les pouvoirs qui résultent de cette disposition cesseront au 31 décembre 1843, 

li s'ils ne sout renouvelés avant cette époque et, en cas de non-renouvellement, les 
» anciens tarifs reprendront leur cours de plein droit à la même époque, quand même 
n aucun terme n'aurait été indiqué dans les mesures prises par le Gouvernement. n 
Revu nos arrètés des 30 juin et 5 décembre 1842, stipulant certaines réductions des 

péages pour quelques produits indigènes exportés, ainsi que notre arrêté du 26 mai 
dernier, qui n prorogé le terme de ces deux arrêtés jusqu'au 31 décembre J84;l exclu 
sivement; 

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur, et uos Ministres des Travaux 
Publics et des Finances entendus, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 
Art. unique. A partir du 1 ~• juillet prochain seront ajoutés aux produits indigènes 

désignés dans notre arrêté du 5 décembre 1842, les produits indigènes suivants: 
Les verreries et cristalleries de toute espèce, 
Les faïences et poteries et !fénéra.lemeot les ouvrages de terre de toute espèce, 
Les papiers de toute espèce, 
Les ouvrages de fer et de fonte <le toute espèce avec ou sans addition d'autres 

matières, ainsi que le zinc et le cuivre ouvrés ou laminés, 
Le sel et Je sucre raffinés, 
Les produits chimiques de toute espèce, 
Les cuirs tannés ou autrement ouvrés, 
Les farines, 
Les tabacs, 
Les boissons distillées et la bière. 
Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont chargés 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 21 juin 1843. 

de l'exécution du présent 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur, 

NoTHOMB, 

Le Ministre des Finances, 
MERCIER.. 

Le hli'-nistre des Traoau» Publics, 
DECHAMPS. 

LÉOPOLD. 
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ANNEXE No 6. ·-- 
Eœtmz't d'wi rapport de la chambre de commerce de C/icwleroy du 28 mars 1B43. 

Si nous comparons le mouvement du canal de Bruxelles à Charleroy, pendant 
l'année 1842, à celui qui a eu lieu en 1841, nous voyons qu'il y a peu de différence 
entre les transports de ces deux années. 
En 1841, 15,880 bateaux ont pris part au mouvement général de cette voie de 

navigation, chargés de 533,101 tonneaux, et, en 1842, 17,184 bateaux chargés de 
576,280 tonneaux, cc qui donne, en faveur de cette dernière année, une différence en 
plus <le 1,254 bateaux et de 43,171 tonneaux. 
En 1833, on a transporté sur ce canal 175,000 tonneaux de charbon; en 1841, 

408,777 tonneaux, en 1842, 439,544 tonneaux; il y a eu pour celte année une aug 
mentation de 30,767 tonneaux. Nous devons l'attribuer aux exportations qui ont été 
faites en Hollande, particulièrement par les charbonnages du centre. 

Nous avons applaudi à la mesure qui tendait à favoriser l'exportation de nos 
produits et déjà l'arrêté pris pa1· le Gouvernement le 30 juin 1842, a porté ses fruits, 
Les transports sont devenus plus nombreux. Nous croyons, dans celte occurrence, 
Ill onsieur le Gouverneur, pou voir vous présenter quelques observations. 

Nous pensons que l'application de l'arrêté du 30 juin, qui porte dès l'abord SUl' des 
matières premières , ou ayant subi peu de maiu-d'œuvre , aurait un résultat double 
ment favorable si, ne s'arrêtant point dans une aussi belle voie, Je Gouvernement 
l'étendait sans retard à tous les produits fabriqués, destinés à l'exportation. C'est dans. 
celte conviction que nous réclamons la même faveur pour : 

1° Nos fontes ouvrées, fer coulé ouvré , nos rails, nos fers haltus ouvrés, ou eu 
barres, etc., 

2" Nos clous, vis, etc.; 
:3° Nos verres à vitres, bouteilles, cristaux, gobeleteries, glaces, faïences; 
4° Nos machines, etc. 
Pour justifier la réclamation que nous formulons, pour en démontrer la justice, 

l'opportunité et l'utilité, nous avons à nous prévaloir de quelques faits dont on ne 
pourra pas contester la véracité. 

La statistique commerciale du port d'Anvers, arrêtée le 31 décembre 1841 et publiée 
par le Journal du Commerce de cette ville, nous donne les chiffres suivants des expor 
tâtions par mer et par rivière. 

Fonte brute en gueuses 
Fonte ouvrée. 
Fer forgé en barres. 
Fer coulé ouvré. 
Fer battu ouvré. 
Clous , 
Vis. • 
Yerres à vitres 
Cristaux • 

Glaces pour une valeur de 
Bouteilles 

Par mer. 

L0,681 kilog. 
225,926 " 
205,652 • 

1,148,679 ,, , 
24,826 

. 1,346,791 
Rien 

. . 4,4lS2,491 
334,966 " 

. fr. 8,673 
30,000 

Par rivière. 

Rien kilog. 
Id. " 

27,939 " 
Riea ,, 
Id. JI 

Id. JJ 

45,168 n 

1,677,378 " 
104,027 " 
6,644 
Rien 

5 
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Bien lfUC cette statistique rie soit pns un document officiel, nous croyons, vu l'cxac 
titude reconnue qui préside ù sa rédaction • pouvoir nous en étayer pour prouver 
combien la mesure prise est d'une faible importance relative, pour ce qui est de l11 

fonte brute en c-ucusc pal' exemple, comparée aux fontes ouvrées ou coulées, aux fers 
forgés en barres ou battus. (Nous laissons ici tout ù fuit de coté les exportations de 
fontes par la Sambre ou la Meuse), En exami nant ces chiffres, il nous parait e11 

ressortir à l'évidence, qu'il est bien autrement impor+ant de favoriser l'exportation des 
produits fabrjq ués ayant Mjii subi diverses maius-rl'œuvi-e ; c'est là, pensons-nous, le 
véritable point de la question pour le pays; le but du Gouvernement doit donc être 
de favoriser autant qu'il est en lui celle exportation. 

Nous pensons aussi, que le Gouvernement ne doit pas perdre de vue que les trans 
ports de divers produits pondéreux par canaux sont JH'esc1ue nuls; quelle en est la 
cause, si cc n'est le haut prix du fret, rendu si élevé pom ces produits par le taux des 
péages. A cet égard, nous citerons particulièrement les verres à vitres qui, dans les 
environs de Charlcroy , s'expédient presque entièrement par terre. L'État ne gagne 
rait-il pas beaucoup en faisant une réduction qui permît les expéditions par canaux? 
il favoriserart pm· là des fabriques importantes , dout la situation est loin d'être pros 
père, el gui, bien qu'elles soient à même de lutter contre les produits similaires 
étrangers, 011t aujourd'hui des craintes sérieuses sur le résultat de la concurrence 
anglaise, laquelle vient ici enlever nos ouvriers, cherche à s'emparer de 110s procédés 
perfectionnés dans celte brnnche , et peut, si le Gouvernement ne nous vient en aide 
par quelques faveurs, nous chasser des marchés lointains. Or, ce n'est pas seulement 
lorsque le mal est arrivé, qu'il faut chercher à y porter remède; il est bien plus sage de 
le prévenir. 

Quant à la forgerie, vous n'ignorez pas, l\'Ionsicur le Gouverneur, queJle .est son 
importance clans le pnys et pou,· le pays, quelle est sa position actuelle. Nous ne 
pourrions rien en dire qui ne vous fût connu. 

L'extension de faveur que nous réclamons pour nos produits fabriqués en général, 
destinés ù l'exportation , ne pouvant, nous en sommes bien convaincus, nuire aux 
intérêts du trésor, devant même les favoriser, si pas toujours directement, au moins 
d'une façon indirecte, nous osons espérer, IUonsieur le Gouverneur, qu'après Lill mûr 
examen de la question , vous provoquerez sans retard de la bienveillance royale un 
nouvel arrêté pris sur des bases .plus larges, qui sera dans l'intérêt réel du pays et 
deviendra pour l'industrie belge un véritable bienfait. 
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l)doision du 12 Janvier 1843, du. Ministre <les Finances, 

LE l\frt'HSTR.E DES FINANCES, 

Vu la décision du 4 juillet 1842, qui règle l'application des arrêtés roy11ux 
du 30 juin précédent, accordant, en faveur de certaines exportations, des réduetions 
de péages sur les rivières et canaux perçus au profit de l'État; . 

Vu l'arrêté royal du 5 décembre dernier, qui proroge jusqu'au J •• j uillct p rochni n 
Je terme des susdits arrêtés, avec extension de bénéfice en faveur des fers en bancs, 
en massiaux , verges ou carillons, des rails, coussinets et 8éuéralement de tous les 
z1'os ouvrag·es en fe1· forgé ou laminé et en fonte, qui sont assimilés aux fontes eu 
gueuses ou en saumons; 

Voulaul simplifier, autant que possible, les fornwlî1és' requises pourjouir du h éné 
fico des susdites dispositions royales , 

Décide : 
1 ° Les navires ou bateaux sont et restent dispensés de la formalité du plombage, et 

peuvent être chargés hors de la présence des employés de la douane. 
2° Les documents d'exportation seront levés à l'un des bureaux <le douau e sui· 1 a 

route, ou au dernier bureau de sortie, mais la vérification des chargements .1m;1 

toujours lieu à celui-ci. 
3° La constatation de la quantité déclarée po11na se faire en confrontant le permis 

de sortie avec le certificat de jaugeage du bateau, eu tenant compte toutefois du vi d e 
que présenteront les chargements incomplets. Les employés sonderont les ernharca 
rions chargées de houille; ils pourront même, en cas de suspicion de fni ude, les fuirc 
fouiller à la pelle. 

4° tes dispositions du § 7 de la décision du 4 juillet 1842 restent applicables a ux 
chargements è11 destination de la Hollande, par la !Ucuse. 
5° L~ décision prérncntionnée du 4 juillet 1842, continuera ù recevoir son ap1> ft 

catio'n, en tnnt qu'il n'y est pas expressément dérogé par lu présente. 
Bruxelles, le 12 janvier 1843. 

Le J.Jfinùtre susdù; 

Sen-rs. 
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--~------ 
Avis do la ckambre de commerce de Cl1arleroy. 

Chnrlcroy, le 2G sc pternbru 184:~. 

MONSIEUR. LE MINISTJŒ' 

Pour satisfaire à votre missive du 29 août dernier, 3° division, n° 5759, nous avons 
l'honneur de vous foire connaître: 
l" Que l'influence qu'ont exercée les réductions de péages sui· l'exportation des 

produits auxquels elles s'appliquent, a clé el ne peut être que favorable. 
Il nous sernit impossible d'établir par des chiffres réels el cumpnratifs , l'avantage 

de celte mesure, puisque nous n'avons et ne pouvons avoir sous les yeux les tahleaux 
d'exportations de 1843. 

Nous sommes cependant convaincus que, sans celte mesure, l'expôrtatiou des 
charbons en Hollande du district houiller de Charleroy fût demeur ée nulle, et c1ue 
cette prime seule a pu l'activer. 

Pour ce qui est de la métallurgie, s;1 position est telle que la plus mince faveur est 
un a van toge; une dimiu ut ion dans le prix des transports est une d imin ution de perte 
pour elle. 

L'extension donnée par l'arrêté de juillet 1843 est û récente encore, qu'il est impos 
sible de la juger. 

2° Nous croyons qu'il y a lieu de proroger la loi du 30 juin 1842 et que le terme 
doit être au moins de deux an nées. 

3o L'ouverture du cheruiu de fer (le Namur à Bruxelles, devant nécessairement 
amener des changements dans le mode d'expédition de certaines marchandises, il ne 
nous paraît guère possible en ce moment de nous prononcer sur l'opportunité cf une 
pl'orogatiou pure et simple, ou de modifications-à 1a loi du 30 juin 1842. 

4° Nous croyons qu'il y a lieu <l'étendre le bénéfice de la Joi a l'importation des 
matières premières exotiques, parce que le bas prix de celles-ci influant nécessairement 
sur celui de la fabrication, il est évident que l'industrie du pays doit profiter d'une 
mesure de celte espèce. 

Partant de cc point de vue, nous voudrions que le bénéfice de la loi fût étendu 
généralement ù toutes les matières premières exotiques nécesssaires à ]a fabrication 
indigène, lorsque toutefois le pays ne produit pas de matières similaires propres à Ies 
remplacer', 

Awé('z, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

Le président. 

JULES FRISON. 

Le secrétaire, 
N. HABAJlT. 

----------~--- 
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ANNEXE N° 9. 

Avis de la chambre de commerce de Li'ége. 

Liége , le 7 octobre 181a. 

MoNs11rnR LE Mm1sTaE, 

Par votre dépêche du 29 août dernier, 3• direction, n° 5759, vous demandez l'avis 
de la chambre de commerce sur l'utilité de proroger la loi du 30 juin 1842, qui 
autorise le Gouvernement a réduire les péages des canaux et rivières perçus au profit 
de l'État, et vous éuumerez les divers arrêtés royaux qui ont accordé des réductions 
de 75 et 50 p. 0/a sur certaines productions du sol exportées et sur l'importation des 
matières premières exotiques. 

Cette loi est conforme aux vœux précédemment manifestés par la chambre de 
commerce, suivant lettres du 4 décembre 1841 et 16 juin 1842 adressées à votre 
Département. Les considérations émises dans ces rapports nous dispensent d'entrer 
dans de nouveaux développements à l'appui de l'opinion en faveur de la prorogation, 
Nous allons répondre successivement aux questions que renferme ~otre dépêche : 

Sur la 1 •• question. - Les réductions ont eu une heu reuse influence sur les expor 
tations par la :Meuse; mais cette influence serait plus considérable, si elles étaient 
uniformément appliquées à l'exportation de tous les produits belges. 

'2c quesüon; - Il est désirable, dans l'intérêt <le l'industrie, de proroger la loi du 
30 juin 1842; les résultats obtenus prouvent combien celte prorogation est utile. 
3• question; - L'application de la restitution laisse beaucoup à désirer; les divers 

taux de réduction, suivant la nature des marchandises (I), entravent les avantages de la 
loi, lorsque le même bateau contient, comme il arrive souvent, des marchandises de 
natures différentes ; de sorte qu'il serait préférable que toutes les réduotions fussent 
uniformes, ainsi que cela se pratique sur les chemins de fer. Les formalités à remplir 
pour obtenir la restitution , surtout pour les sommes minimes, sont en outre souvent 
un obstacle à jouir <les bienfaits de la loi. Nous désirerions donc qu'il fût possible que 
les agents des péages ne perçussent que les droits réduits, afin que. les bateliers 
puissent établir le fret en conséquence, sans être exposés a éprouver des pertes. 
4• question. - La chambre estime que le bénéfice de la loi devrait s'étendre à 

toutes les importations de matières premières exotiques. 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de la considération la plus 

distinguée. 
Le president , 
J .-J, Ûl\BAN, 

Par la ch arnhre : 

Le secrétaire , 
F. GILMAN, 

(l) La charnhre de commerce semble perdre <le vue ici que les réductions sont uniformément de 50 p 0/0, 
sauf pour les cl1ul'b ons de terre, à! 'égard desquels la réduction est de 7:51 p. °fo. 

(Note du Département do l'lnt1frie11r,) 
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ANNE'XE N° 10. 

A.vis de la chambre de commerce de Gand. 

Gand, cc 4 octobre 1813. 

MONSIEUR LE MINISTRE ' 

En réponse aux diverses questions comprises dans votre dépêche du 29 aoùt 
dernier, n° 5759, nous avons l'honneur de vous informer : 

1.0 Que l'influence exercée par les réductions do péages a été favorable à l'expor 
tation des produits auxquels elles s'appliquent; 

2° Que , par conséquent, dans notre opinion il convient de proroger la loi du 
ao juin 1842, pour un terme d'au moins deux années; 
3° Qu'il n'y a pas lieu d'y apporter quelque modification; 
4° Mais qu'en cas de prorogation, nous estimons qu'il y n lieu d'étendre le bénéfice 

de la loi au sel, au sucre brut, au coton, aux objets de teinture, po1·cc que celle 
mesure faciliterait ]a concurrence des fabricats belges avec les étrangers. 

• 
La chambre de commerce et des fabriques)' 

V1mu.A.EGHE DE NAEYER. 

Le menibre de la chambre, faisant [onctions de secrëtaire, 

E. GRENIER. 
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ANNEXE Nr, 11. ---------- 
Avz".s- de la cl.ambre de cotnmerce de Iïlous, 

l\Ions, le le, octobre 18'!:l, 

J-"JoNSlEUH LE l\1JNIST1U:, 

La dépêche que vous nous avez fait l'honneur de nons arlresscr le 29 août dernier 
( 3• division, n° 5759), contient plusieurs questions dont la solution a fait, de. 1101.rc 
part, l'objet <l'un sérieux examen, 

Vous rlèsirez connaître, l'!fonsieur le Ministre, notre opinion sur les résultats obtenus 
ile la loi du 80 j uin 1842; qui autorise le Gouvernement à réduire, en faveur du 
transport de certaines marchnudises, les péa{JCS des canaux et rivières perçus au profil 
de l'Etat. 

Pour ce qui concerne notre ressort, dont l'industrie principale consiste dans l'exploi 
tation des houillères et des carrières de l'arrondissement, la loi n'étaitguère appli 
cable qu'au transport des pierres et des charbons de terre. 

L'événement a prouvé c1ue le principe de cette loi promettait au commerce, qui 
s'occupe de l'exportation de ces matières premières, des avantuges que l'applicatio n 
n'a pas réalisés. L'évén'èment a prouvé encore, Monsieur .le Minist1·c, que les prévi 
sions que nous vous avions exprimées, le 3 décembre I84l et le 24 avril 1842, se sout 
malheureusement confirmées. 

La réduction ·des péages perçus, tant sur le cuual de Mons a Condé, que sur le canal 
de Pommeroeul à Antoing, n'a eu aucune influence sur l'exportation des produits des 
mines et des carrières du couchant de Mons, tandis qu'elle a fuit prendre une extension 
considérable aux envois que fout vers la Hollundc , les bassins houillers du centre de 
cette province, de Char-leroy et de Liége. 

La cause de ce résultat vous est connue, Dionsieur le Ministre; nous vous l'avons 
signalée immédiatement après Ia publication de l'arrêté royal du 17 juillet 1841. 

Cet arrêté et les dispositions réglementaires adoptées pour l'exécution de la loi du 
30 juin de l'année suivante, ont détruit l'équilibre que les tarifs des péages <les canaux 
de Charleroy à Bruxelles et de Pommerœul à Antoing avaient pour but de maintenir, 
outre les conditions de production des houillères <le Charleroy , du Centre et de Jlllo1Js. 

Nous croyons devoir vous répéter, Monsicu1· le Ministre, les observations que cléja 
110us avons eu l'honneur cle vous soumettre précédemment à ce sujet. 

"Les tarifs de péage adoptés par le Gouvernement des Pays-Bas, pour les diverses 
;, voies navigables du Hainaut, ne l'ont pas été arbitrairement. Ils n'ont pas eu pou1· 
,, but de couvrir, clans un temps égal, les frais d'entretien et d'exploitation, l'intérêt 
» des sommes consacrées à l'exécution des travaux, et le remboursement de ces sommes; 
" ils ont, au contraire, été calculés de façon à conserver à chaque industrie sa position 
,, respective et ils ont été fixés à un taux imnsuabie, que ne pouvait changer Ia concur 
" rence ouverte lors de l'adjudication publique des concessions. Cette adjudication , 
" en effet, eut lieu, non au rabais du péage, auquel on ne vou lait point toucher, 
" mais au rabais du nombre d'années de jouissance. 

,, C'est ainsi que pour maintenir l'équilibre entre la situation des houillères do 
" Charleroy et celle des charbon nages de .Mous, une différence invariable a été admise 
" entre le tarif du canal de Mous à Condé et le tarif du canal de Clw:deroy u Bruxelles. 
~ Or, en réduisant de moitié> comme l'a fait l'arrêté royal du 17 juillet 1841, les 
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" droits de toutes les lignes de navigation, le Gouvernement rompait évidemment 
n un équilibre qu'il aurait dû respecter, La réduction, pom être juste, devait être égale 
li en somme et non en quotité. Ne serait-il pas absurde de prétendre que l'ordonnance 
" du roi des Français du 25 novembre 1837 a truité, avec une mème faveur, les 
li houilles belges et anglaises, en réduisant de moitié les droits différents qui frap 
" paient l'introduction des unes et des autres ? Peut-on dire ciue celle faveur est une, 
" quand les houilles ànglaîses obtienuent ainsi un dégrèvement de fr. 5-50 par tonneau, 
,, tandis que les autres n'en ont un que de fr. l-65?,. 

Ces réflexions acquièrent plus de force aujourd'hui que la réduction <les péages, 
au lieu d'être de moitié, a été fixée ù trois quarts du principal. 
En effet, tandis que les houilles cle Mons obtiennent un dégrèvement de Fr. 0-48 

par tonneau, les houilles du Centre et de Charleroy eu obtiennent un de fr , 1-65. 
JI y a loin, Monsieur le Ministre, de cette différence ruineuse pou1· le bassin de 

Mous, aux compensations qui 1ui ont été solennellement promises lors de la discussion 
de la loi qui réduisit les droits établis sur la Sambre canalisée. 

Cependant, tandis que les exploitants de Chnrlero y repoussent nos réclamations, 
en prétendant que le principe du maintien de l'équilibre invoqué par nous, est une 
chimère que rien ne justifie, eux-mêmes réclament l'application de cc principe quand 
les exploitants du Centre demandent de ne payer les droits du canal de Chmleroy 
qu'en raison de la distance parcourue. 

Avant l'exécution des canaux qui facilitent aujourd'hui 1~ transport an loin des 
produits des trois bassins houillers du Hainaut, ces produits arrivaient sur les différents 
marchés du pays à des conditions difîéreutes , mais telles , toulefois, que les unes et 
les autres pouvaient satisfaire dans un équilibre convenable, dans des proportions 
d onnécs , aux besoins de la consommation. Les péages établis sur ces canaux, nous le 
répé tons, avaient été réulés de manière à maintenir ces trois bassins houillers dans les 
mêmes conditions, en améliorant celles-ci d'une manière proportionuément égale. 

Mais depuis la promulgation de la loi du 30 juin 1842, l'équilibre est rom pu, et il 
l'a été au détriment clu couchant de Mous. 

D'après ce qui précède, on conçoit, Ilf onsieur lo Ministre, que cet arrondissement 
n'a aucun intérêt à la prorogati on de la loi et qu'il doit, si cette prorogation est résolue, 
désirer que la durée en soit extrèmerneut restreinte. En effet, avant la promulgation 
de cette loi, les houilles de Mons s'exportaient en Hollande, mais en petite quantité, 
à la vérité; aujourd'hui, l'exportation en est réduite à peu près à rien, tandis que celle 
rles charbons du Centre, de Charleroy et de Liége vers ce pays s'accroît de plus eu plus. 

Nous devons ajouter que les formalités dont est entourée la restitution des trois 
quarts des péages, sont d'une exécution si difficile que jusq u'à cc jour, peut-être, aucu 11 
remboursement n'a pu encore avoir lieu pour les expéditions faites de Mons en 
Hollande depuis le 17 juillet 1841. 

Nous ne connaissons point de matières autres que celles qui jouissent actuellement 
<lu bénéfice de la loi, auxquelles· il soit nécessaire d'en étendre la faveur dans l'intérêt 
de l'industrie indigène; les chambres de commerce des arrondissements manufactu 
riers pourront mieux que la nôtre répondre à la question posée à cc sujet. 
Pour ce qui concerne notre ressort, nous croyons, Monsieur le Ministre, avoir donné 

aux autres questions consignées dans votre dépêche du 29 août dernier, la seule 
solution dont elles sont susceptibles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

Le secrétaire, 
fdo. Con111s1ER, 

Le prësîdent, 
LEGRA:ND-GOSSA.RT. 
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ANNllXlè N° 12. 

Avis de la chambre de commeroc de Brïucelles, 

Brux ell e«, lo Ili outo hr e l84~. 

J\'1 ON SIEUR LE llÏINISTRE, 

Pa1· votre dépêche da 29 août dernier, 3• direction du commerce, n" 575H, vous 
nous avez fait l'honneur de nous poser quatre questions relatives aux effets produits 
par la loi du 30juin 1842, savoir: 

LO Quelle influence ont excrcéo les réductions de péages sur l'exportation des produits 
auxquels elles s'appliquent? 
2•• Y a-t-il lieu de prornger la loi du 30 juin 1842, par exemple pour un terme de 

deux années? 
3° Dans I'aflir-mative , faut-il ]a proroger purement et simplement, ou bien la modi 

fier, cl dans quels termes? 
4° En cas rle prorogation de la loi, y a-t-il lieu d'étendre son bénéfice li l'importa 

tion des matières premières exotiques? 
Avant de répondre à ces questions, si importantes pour les intérêts matériels du 

pays, permettez-nous, lllonsiem' le Ministre, de retracer brièvement les principes et les 
faits que nous a vous eu l'honneur de soumettre à l'appréciation de Monsieur le Ministre 
des Travaux Publics, le 23 avril 1842, à l'occasion de certaines modifications à foire 
au tarif des chemins de fer de l'État et sur lesquelles nous avions été consultés, 

Nous <lisions ù cc haut fonctionnaire : 
1, Nous avons toujours pensé que la modicité des frais de transport est un élément 

" d'autant plus précieux de la prospérité de l'industrie belge, qu'il est l'un des seuls 
,i peul-être dont le Gouvernement soit entièrement maître de la faire jouir dans les 
,, oircoustances actuelles. 

i, En effet, la plupart des marchés de l'extérieur sont fermés à la Belgique, les uns 
i, po1· les obstacles que nos voisins opposent à nos exportations, les autres parce que 
» notre industrie, trop souvent comprimée par des événements politiques, ou trop 
" resserrée dans les limites de notre débouché intérieur, n'a pu acquérir toute la force 
" nécessaire pour entrer en luue avec l'industrie étrangère, qui, d'ailleurs, dans 
" plusieurs contrées, n'a pas à supporter d'aussi fortes charges que la nôtre. 

" Ainsi, les cultivateurs des bords de la Mel'-Noire et de la Baltique, de même que 
" les fabricants de la Suisse, sont presque exempts d'impôts et obtiennent, comme 
" ceux de diverses contrées de l'Allemogne, la main-rl'œuvre ù très bon marché. Ainsi, 
" les exploitants d'un grand nombre de charbonnages de l'Angletene et nommément 
" ceux des mines de Newcastle, n'ont à payer aucun droit de navigation pour amener 
i, leurs produits jusque dons les ports de Rotterdam, d'Anvers, du Hâvre, de Bordeaux 
,. et devant tout le littoral du continent. Ainsi, d'autres producteurs obtiennent la 
,, restitution de cert ains impôts, lorsqu'ils effectuent des exportations. 

" Ces circonstances expliquent pourquoi nos céréales soutiennent difficilement, 
n même sur nos marchés intérieurs, la concurrence des céréales venant de l'étranger; 
" pourquoi nos étoffes de laine et de coton ne peuvent s'écouler convenablement a 
" côté de celles que l'Angleterre et la France déversent en si grnude quantité aL1 
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" dehors de leurs Frontièros ; pourquoi nos toiles de lin sont souvent moins recherchées 
,, que les toi les fabriquées c11 Angleterre, en Saxe, en Prusse et nommérnen t à Biele 
" feld ; cornrnenL la foqrcrie irnrrlaisc nuit ou développement de la nôtre cl par quelle 
" raison, enfin, nos charbons de terre ne lrouvent en France un débouché considérable 
" qu'à la faveur d'une disposition qui les y admet de préférence a ceux provenant 
" d'autres contrées. 

a Les efforts de notre Gouvernement tendent à obtenir l'accroisseruent de nos 
).\ débouchés par ![1 conclusion <le traités de commerce avec les nations qui nous 
,, avoisincnt ; mais il ne dépend pas de lui d'obtenir le concours de ces nutions, ni de 
" fixer le t.ermc des nég·ociations entamées. 

" Or, c11 attendant qu'il puisse atteindre le but qu'il se propose et taudis que 
» la position critique que la plupart des branches de l'industrie de la Belgique n fait 
" songe,· a fortifier nos lig11cs de douane, a aug-mcnter nos droits d'entrée et rnèrn e ù 
" établir des primes à l'exportation de quelques-uns de nos produits, nous avons 
" pensé, Monsieur le Ministre, et nous pensons encore que ln mesure dont l'adoption 
" est la plus éminemment au pouvoir du Gouvernement, celle qui exciterait le moins 
" de division entre nos diverses branches industrielles et provoquerait le moins de 
" représai Iles de la part de nos voisins, cc serait l'allégement, en géul'.!ral, des charges 
•., qui pèsent sur la production dans l'intérieur même du pays et particulièrerneut 
» l'ahaissrm cnt des frais de tra nsport dont elle est gTcvéc. 

,, Nous nvo ns adopté cette opinion avec d'autant plus de confiance qu'il n'est pas ù 
" craindre cpic la diminution des tarifs établis par le Gouvernement amène une 
" diminution proportionnelle dans les revenus du trésor, Les transports deviendront 
" plus nombreux a mesure qu'ils seront plus économiques et l'État trouvera doue, 
" dans l'augmcntetion de leur quantité, la compensation du sacrifice qu'il fera sur 
,, leur taux. D'un autre côté, le développement des relations co m mercinles tendant à 
,, augmenter la population et la prospérité nationale, déterminera aussi l'accroissement 
" de la perception des impôts. 

n Pal' l'application de ces principes aux questions sur lesquelles nous sommes 
" consultés, notre tâche a été facile et nous avons dù reconnaître que si le hou marché 
" des transports est, en général, une condition essentielle de la production a bas prix, 
" il est surtout nécessaire en Belgique pour I'iuiportatiou des matières premières, 
" pour l'exportation des marchandises analogues ù celles que l'industrie étrangère 
,, produit avec le plus d'avantage et pour le transit qui s'opère a des conditions extrê 
,, mernent favorables dans des contrées voisines. • 

Tels sont, monsieur le Ministre, les principes que nous exprimions en 1842 et que 
nous professons d'autant plus fortement aujourd'hui, que des faits accomplis depuis 
lors nous en ont démontré la justesse. 

Nous allons avoir l'honneur de vous exposer ces faits en répondant aux questions 
que vous nous avez adressées, 

Nous vous ferons 1·emarquer, quant a la première de ces questions, que l'influence 
de la réduction des péages sur les canaux et rivières, opérée par la loi du 30 juin 1842, 
s'est particulièrement fait sentir sui· deux des principaux produits rle notre sol, le fer 
et le charbon. 

Depuis la publication de celle loi, les exploitants des bassins de Mons, de Marimont 
et de Cho rleroy ont pu faire de nouvelles Lentati ves pour rentre!' en possession d'une 
partie du débouché de la Hollande qu'ils avaient entièrement perdu, par suite des 
conditions défavorables dans lesquelles nos churhounages se trouvent placés compa 
rativernen t iJ ceux de l'Angleterre. 
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Nous avons lieu d'espérer que les efforts de ces exploitants ne resteront pas stériles 
et qu'à l'aide de lu loi de 1842, ils parviendront à reconquérir, au moins en partie, 
un marché qui leur appartenait exclusivement autrefois. 
Si l'adoption de lu loi en question u ngi favorablement sur les exploitations char 

bonnières, elle a également ranimé l'espoir de lu forgeric en lui permettant d'entrevoir 
un meilleur avenir. 
En effet, prévoyant qu'a la faveur de ln réduction <les péages , les fontes lwlgcs 

pourront an-ivcr au moins dans les départements du Nord de la France, plusieurs 
industriels et nommément M. De Dorlodot , d'Acoz (district de Charleroy), la société <le 
la Providence de Maî·chienne-au-Pont, et M. Dupont du Fayt, ont fuit établir des lami 
noirs, les deux premiers aux environs de Maubeuge et le dernier près de Valenciennes. 

Nous savons que les fontes étrungèrcs sont nécessaires à la forgerio rle ces contrées, 
puisque nous venons de lui voir demander lu suppression des droits de transit établis 
en Belgique sur les fontes anglaises et nous avons ainsi la ccrtitudo de lui fournir les 
nôtres, si le Gouvernement nous en donne le moyen. 

A cette fin, il faudrait non-seulement maintenir les réductions déja concédées, 
mais probablement en accorder de nouvelles encore et surtout étendre le système 
salutaire dans lequel le Gouvernement est entré en 1842, en l'appliquant au tarif des 
chemins de fer de l'État pour le transport de ceux de nos produits que la co ncurrouee 
étrangère nous ern pèche d'exporter. 
La fonte coûte maintenant en Champagne de 14 a 15 francs les 100 kilog.; c'est 

donc a ce prix que la Belgique devrait pouvoir la livrer sur la frontière française; or, 
en attendant que notre Gouvernement puisse obtenir la réduction du droit exorhi 
tant dont la France frappe l'entrée de nos produits métallurgiques, il pourrait faciliter 
l'exportation de ceux-ci en diminuant davantage ou e1.1 supprimant même tcut-à-fait 
les péages qui grèvent leur transport. 

D'après des informations recueillies avec soin, nous pensons qu'au moyeu d'uue 
protection analogue à sa position actuelle, 1a forgerie belge parviendrait a importer 

"annuellement en France de 25 à 30 millions de kilogrammes de fonte, 
Nous n'entrerons dans aucun développement sur les résultats que la loi du 30 juin 

1842 peut avoir amenés pour les autres articles mentionnés dans votre dépêche, parce 
que nous tenons à nous appuyer sur des faits et que nous n'avons pu en recueillir de 
positifs qu'en ce qui touche le fer et le charbon. Toutefois, nous devons vous prier, 
lllonsieur le Ministre, de vouloir bien observer que cette loi est trop récente pour 
avoir produit tout son effet et que d'ailleurs ses résultats seront toujours plus impor 
tants pour les marchandises pesantes, volumineuses et de peu de valeur, que pour toute 
autre espèce d'objets. 

Ce qui précède a déjà fait comprendre quelle sera notre réponse aux 2.e, a~ et 4• ques 
tions reprises dans votre dépêche et démontré qu'à notre avis, il faut nou-seulement 
proroger la loi du 30 juin 1842 pour le plus long terme possible, mais encore l'étendre 
en raison des besoins de nos différentes industries, tant pour favoriser l'exportation 
de leurs produits que pour les mettre à même de se procurer, au meilleur marché 
possible, les matières premières exotiques qu'elles mettent en usage. 

Pour le président absent : 
Le »ice-prësident, 
J. - G. DhTTENJUS, 

Le secrëtaire, 

LA!llQUET. 
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A1Jù tle la chambre de comtnercc d'Anvers. 

A11,·ers, le fi nuv emb ru 184a. 

]VloNSJEUR LE ]l'h NJSTRE, 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous arlresse» le 29 août 
(3' direction, n" 5759), vous nous rappelez que les pouvoirs dont le Gouvernement a 
été investi par ln loi du 30 juin 1842, de réduire les péagcii des canaux et rivières sur 
les produits du sol et de l'industrie du pays qui sont exportés, de môme que sui· les 
matières premières exotiques servant il l'industrie nutiounle , rloivout expirer au 
31 décembre prochain, Vous énumérez les produits auxquels de pareilles réductions 
ont éli'.~ accordées, et vous nous soumettez plusieurs questions tu nt sur les résultats 
que ces réductions ont opérés que sur l'utilité qu'il 1' aurait de prorop;er la susdite loi 
pour un nouveau terme. 

Nous avons examiné ces questions avec tout le soin que l'imporlance de l'objet 
réclame, et nous allons vous soumettre successivement et dans le mèrne ordre, les 
réflexions qu'elles nous ont suggérées. 

1 ° Quelle influence ont- exercée les réduotion« de péage~· sur i'ecportatio« des prorluils au:i.:quels 
elles s'appliquent? 

La réduction des péages n'étant en vigueur, pour les charbons et uu petit nombre 
d'autres produits, que depuis !e mois de juillet 1842, cl sur les autres articles, que 
depuis janvier ou juillet 1843, l'expérience est encore trop courte pour qu'il soit 
possible d'en constater les résultats par le chiffre de nos exportations, 

Cependant, IUousieur le !Uinislre, il est incontestable que tout dégrèvement sur les 
frais de transport à l'intérieur, doit iufluer sur le prix auquel le producteur belge peut 
vendre sa marchandise à bénéfice sur les marchés étrangers, et faciliter par conséquent 
nos rnoyens de concurrence avec les nations rivales. 

Les réductions portées en exécution de la loi du 30 juin, sont donc essentiellement 
bienfaisantes pom toutes les branches de l'industrie qui ont été admises à en profiter; 
et elles le sont plus particulièrement pour les articles de plus d'encombrement que de 
valeur, attendu que sur ces derniers les taxes sur les canaux constituent une charge 
proportionnellement plus élevée. 

C'est surtout sur l'industrie houillère que la rèduction des péages a fait sentir son 
influence avantageuse, en lui facilitant le moyen de lutter sur les marchés hollandais 
contre les charbons de la Roer, susceptibles, tant par le prix et la qualité que par le 
peu de distance entre cc bassin houille!' et les provinces de Gueldre, Utrecht, 
Overyssel, etc., d'y livrer une rude concurrence a 110s charbons indigènes; et certes, 
une différence de fr. 2 par tonneau, résultat approximatif du dc'.·gTèvcmcnt <le 75 p.% 
pot11· les houilles transportées par le eu nal de Charleroy , ne peut manquer d'améliorer 
considérablemeul, sous ce rapport, la position de l'extracteur belge. 
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'2° Y a-t-ïl Iie« de JJJ'01'G_fjel' uc loi du 30juin 184'2 , par eœe mple , pma an terme de dou» années i' 

De tous les mo-ycns de protection que l'on puisse accorder à l'industrie nationale, 
le bas prix des frais de transport nous a toujours puru le plus juste, le plus conforme 
ù notre position et a nos besoins, le seul qui ne risque jamais d'établir des conflits 
entre les différentes sources de la prospérité générale. Nous désirnns donc vivement 
que la loi qui permet de réduire les pénacs par canaux et rivières soit prorogée. 

Cette prorogation nous parait même le corollaire indispensable de la mesure pri 
mitive; car la 11:gislature, en consentant il ce sacrifice en faveur de l'industrie 
nationale, a dù vouloir qu'on puisse en apprécier les résultats, ce qui est impossible 
par une expérience de seize mois seulement pour quelques rares art icles , et de moins 
de six mois poul' les autres. 

3° Dans l'qffirma(ùJtJ, faut-il 1a proroger purement et eimplemont , ou bien ln modifier et dans 
quo!« termes? 

Nous ne voyons aucun changement ni aucune addition à réclamer aux dispositions 
de la susdite loi, et nous serions d'avis de la renouveler dans les mèrnes termes. 

lJ'' En cas de prorogation rio la loi, y a-t-il lieu d'etrmdi'e J'OII béniji,ce it l'importation de nuitières 
premières eaiottques ? 

Il nous semble rationn el que l'on accorde à l'industrie nationale sui· l'importation 
des matières premières, les mêmes priviléi;es qu'à l'exportation des produits fabriqués. 
C'est dans cet esprit que la loi du 30 juin a été votée, et nous ne voyons aucun motif 
pour ne pas l'exécuter dans chacune de ses parties. 

Le principe de dégrever les matières premières est appliqué au transport par le 
chemin de fer, où elles sont classées dans une catés-orie favorisée. Un système analogue 
sur les canaux et rivières serait clone, indépendamment des nvantagcs qui en résulte 
raient pour les fabriques belges, un acte <le justice envers le batelage qui peut se 
plaindre avec raison de ne pas être placé sur la même ligne q11e la voie concurrente. 

Mais nous croyons devoir vous signaler, IUonsieur le Ministl'e, que, d'après les termes 
dans lesquels vous avez posé la question, les matières premières ne jouiraient de la 
réduction qu'à l'ùnportatùm seulement. Cette réduction, qui d'ailleurs s'écarte de celle 
de la loi du 30 juin 1842, aurait pour effet que les cotons, cuirs, laines, etc., ne 
seraient admis à profiter des dégrèvements qu'en cas d'importation par la Meuse ou 
por les eaux intérieures de la Hollande, et que les mêmes marchandises sortant des 
entrepôts d'Anvers ou de Gand et transportées de la par rivières et canaux vers l'inté 
rieur du pays, en seraie ut exclues. Telle ne peut avoir été votre intention, Dionsieur le 
Ministre, et vous reconnaitrez, avec nous, que ce n'est point a l'importation de matiéres 
premières exotiques, mais au transport à l'intérieur de celles importëes par mER, qu'il 
convient d'accorder des réductions de péages. 

Quant à la désignati 011 des articles qui mériteraient de jouir de cet avantage, nous 
serions d'avis de l'accorder pour la généralité des articles de grande Fabrication , 
notamment: 

B 
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Les laines, 
cotons, 
bois de teinture, 
teintures de toute espèce, 
tabacs, 
sucres, 

" chanvres, 
" potasses, 
" sel brut, 
» bois de construction , 
" cmrs. 

Vous apprécierez, Monsiem le Min.istre, qu'en admettant un dégrèvement de péage 
pour les marchandises susnommées, il est nécessaire de I'établir uniformément pour 
toute partie transportée sans exiger que les expéditions se fassent par quantités plus 
ou moins considérahles , en d'autres mots, la faveur sur les matières premières doit 
suivre le même système que celle présentement accordée aux produits de l'industrie. 
Autrement une bonne partie de l'avantuge réservé aux fahrioants serait absorbée au 
profit des commissionnaires. 

Nous croyons devoir vous proposer également d'ajouter l'article Iizdles de grai·nes 
aux produits de l'industrie nationale qui jouissent du dégrèvement à l'exportation. Il 
s'est fait dans ces derniers temps des expéditions d'huiles de fabrication indigène, 
vers différents pays, et ce commerce nous semble destiné a prendre un accroisse 
ment considérable. 

Moyennant ces réflexions , nous croyons avoir satisfait a l'objet de votre dépêche, 
et nous vous prions, Monsieur le Ministre, d'agréer l'assurance de notre haute con 
sidération. 

La chambre de commerce et des fabriques d'Anve1·s, 
Tu. DE CoGK , président. 

Le seorëtaëre, 
p. DIEB.CXSE IIS. 
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ANNEXE N° llt. 

R.ele-vé des exporta.tùms ( marohosulises /Jelyes) des artioic« suivants : 

- 
ANNÉES 

DÉSIGNATION PAYS ---- 
1 

--- 
uns OUJBTS, Dt-: IJES'l'INATION. 

18/10. lll4 l. 1842, 18i~O. 

j 
1(,1. Kil, Kil. Kil. • Praucc .. , , . , . , , , . , , n, , :iu2 , 486 718, 281l, 131 9W, 127,002 902,710,40 

Pays-Dns, , . , •. , . , . 17,ii51 ,IOÎI 60,757,444 !)5, (i5(), :l95 102,Güü,67 

PJ'IISSO •• ' •• ' ••••• ' 45fi,640 39,750 81,800 3,870,9;ï 

Autricl1e,.,,,., ... . . " 2,00 

Hanovre ... , , ..•. 3,000 • D ' 
'l'cscnne . . . , . , .... , 39,000 . . . 
Russie ..... , ...... ; 1 ,500 ' " • 
Suè de et No1wégo .. . 2,000 1,500 . 
A.nglelerrc,. .. , , ... 55,00(1 12,360 70,6M 1,067,00 

Espagne, ..•.. , .•• , 4.00 1,000 . l,50 

Podugal.. .•...•... 71 .soo lti,500 . 1,50 

Sardaigne et Pi érno nt » . D 05,00 

Turquie . ..•....... 170,000 • 51,000 . 
É&ypte •...•.• , .•• , 4l),D0O 75,000 3,000 . 

Uliarbon.s de terre (a) •. Etats. Unis .••. , . , •. 2.,000 2,000 7,400 3,Gaü,00 
(b) (b) 

Java ..••..•.....•. D 2,000 12,000 170,00 

6,080 
(c) (c) 

Cubn . •..••.••.. , . s,ooo 2,00U 15,40 

Iluïti. .•.• , . , ..•... 5,000 D • 7,00 

Brésil, •. . .. .. . . .. 5,000 188,500 44,500 256,60 

Rio-de-lu-Plata ... , . . 71,000 50,000 55,40 

Danemark ......... • • oOO 30,00 

Gmnd-Duché .• ,., .. 1 . 11,95~ • 
Deul'.-Sicilo:s .•.•..• . • 1,000 . 
Ali;érie ............ . . 5,500 » 

Me:xiqu1:1 .•....... ,. • • 3,000 • 
Mnresnet •••••....• ' " 3,061,570 • 
Guatemaln ...•.••.• ' . . . 

\ 
A l'aventure , ..•..• • 13,500 • . 

---·-····, , ----- 

• Totaux, kil. 745,768,712 779,473,185 1,015,194,378 l,!H4,7I5,436 

2 

(a} li est à remarquer que los réductions J.e péages sur ICl houille ne s'appliquent pas onx exportations vers 
)a France, mais seulement aux exportations par mer et d celles ·vers la. Il o llnnd e. La diminution de l'exportation 
vers ln li'ra,we 11e prouve donc rien contr e l'effet utile des réductions de péages ; lundis que l'augmentation de 
I'exportation vers la Hollande et, au contraire, un fait très significatif. 

(b) Et Sumatra. 
(c) Et Porto-Rico. 
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lHtSIGNATION 
1ms OllJf;1'S, 

PAYS 

f>fi DESTINATION, 1B39. 

1 Frnnce , , . 
1 

Villes Anséutiques . . 

I Pays-Bas . 

I
' 1'loi11ta , , .• \ C.uulcmnla, . 

' Prusse . 

\ Tnta nx , kil .. , .. 

} 
Chaux < 

• -non If/ointe ... 

Ardoises , , . 

Fon/es en g-ue·14sea •••••• 

1 
( France , , ••.... 

~ 

Espagne . 

Puys-Bas •..... , , •. 

Pl'USSC ••••.••••••• 

t 
1 Totaux, kil. .... , 

1 

i France ..........•. 

Pays-Bas . 

Prusse .....•...... 

Villes Anséatiques ... 

j Suède et Norwégc .. 

Grnnrl-Duché .•..... 

\ Totaux, pièces ... 

1 ( Fronce , 

Pays-Bas •......•.•. 

Prusse ... , •...... , 

Guatemala ..•.... ,. 

Grand-Duché ..•.... 

' Angleterre .......•. 

Syngaporc •. ,, ..... 

Russie •. , .....•... , 

\ 

! 

Villes Anséatlques ... 

Grand-Duché . 

Totaux , kil ..... 

ANNÉES 

Kil. 

15,550 

244,727 

260,5fl0 

15,933,550 

7 ,30::i .eso 
1,267,815 

1840. 1 181,1, 

li.il. Kil. 

8,000 23,000 

. " 

468, 0001 382,000 

n o 

" 

47G,Oü0i---:;5,000 

i 
1 

21, 122,0001 48,569,000 . . 
22,989,000i 

40,000 

23,823,000 

74,000 

5,000 

1842. 

Kil. 

14,000 

4fi7,000 

481,000 

54,481,000 

22,588,000 

75,000 

24,507,025 

Pil·ccs. 

1,540,018 

270,000 

353,000 

1 
44,151 "" -- 

Pièc~,. 1 

1,858,9001 

1, 233,430
1 

307,971 

20,000 

72,471,000 77,144,000 - 
Ptèccs Pièces , 

1,752,600 2,573,150 

113,400 401,850 

508,975 485,000 

. 0 

30,000 " 
1,330,8001 1,471,650 

----·· 
1 

2, 163,0181 3 42.0 3011 3,735,7751 4,931,650 ' ' 

Kil. Kil. 1 Kil. Kil. 
3,337,557 5,213,622. 8,960,257 12,332,301 

1,937,779 4,982,083 4,350,375 7,526,300 

1,907, 137 222,700 48,897 2,273,116 

• . » • 
• 1 . 2,355,456 205,000 . 1 20,000 . . 
. 1 . . 10,000 

• 
1 

. . 9,400 

7, 182,4731 10,438, 405/ 15,714, 9851 22,356,117 

1 
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mtsrnNATlON 

Il f;S 011.JWCS, 

PAYS 

Ill, DESTJN,\'l'IOl'i. 

J '""" . . 
p;,,.,.,. ;, ,,, •• ,, Î Pays-Bns . 

Totaux, frs,,, .• , 

f Fruuce . 

Pierres 1'11ns ol non 
cuites, telles que pior 
,.08 plates, marl,rn,v an 
blocs, eic., etc. 

l'nys-llas ... , . , .... , 

Prusse . 

P.runcl-D11cl1é , . 

Villes nnséutiquea.. , 

Hanovre •.•.•.•.. , . 

Russie., •...... , . 

A□F,lc(erru . 

Deux-Siciles . 

Portugal. ..•..•.... 

Étals-Unis •.... ,.,. 

Cuba ,. 

Hio-de-la-Plata . 

Mcxiq1rn ..•.. , . 

Brésil , , , .•.•...... 

Syngapere ...• , . , ... 

Java et S1111111(m ..... 
1 

\ 
1 Totaux, frs . 

ANNEES 

-- 
1 

1840.-r~-:~~ rn:w. 

l'r. 

lUO 

28,682 

1-------i------- 1--------1-------- 

2.8,782 

1----1----1----1---~ 
373,032 

106,501 

19,515 

!JlO 

700 

11,335 

350 

474 

602,817 

Fr. 

244 

43,380 

43,(133 

3G!l,9ï6 

266,092 

13,413 

5GO 

500 

13,280 

1,062 

300 

100 

666,183 

)·'r. 

160 

fi4,9ù9 

65,159 

318,188 

256, 185 

22,301 

1,3,U 

400 

1,475 

150 
(c) 
350 

1,309 

614,171 

1-'r 

fJG, 04(; 

!J6,04(i 

274,Gllfi 

33,531 

1,67\J 

1,750 

70 

l ,000 

w,s,rn 
307 

2,Hüa 
(c) 
450 

300 

aoo 
800 

850 

··-------!----~ ----· 
736,fil!I 

(a) Les exportarions par terre et rivières vers la France, ont été de 584 millions do kil. pendant ln période 
du I" jamïer au 30 septembre 1843. 

(b) Les e~portations par terre et r iv ières vers la l!'rance ont été de près de 14 millions d e kil. pcndunt la 
période du 1••janvicr au 30 septembre 1843. 
(c) F.t Porto-l\ico 



ANl'iEXE N" us. ·------·- 
11TA'l' iruiiquant les droits de na mgaûon pa,ye.~ pour trascsport. de ohcwhons 

sur le canal de Terneuzen) pour la pdrt'ode dn ter [aanner 1H3H rw 
30 fuin lB43. 

DESIGNATION IIONTA:'ll' llE L,\ I\Ec~;T'fE 

MOIS. 
.~~-- 

!JE 

L'ANNÉE. 
11<11· 1 pa,· 

hl O l S, TIIIME.~TI\F., 

1 

Janvier ....... · 1 :~ ~. 1 1 
Eé vr icr ...... , • 101 10 

Mars. , ... , , . . . ! 47 re 

Avl'i1.. ........ B 72 421 ,~,) l'\lai ....... , ... 1 
6 œ l 

'"'"······ . · 1 49 60 
I 

1, 

Année 1839 .... ( 
38 42, 1 

943 37 
Juillet ........ 

Aoî1t .... , ..... , 45 62 ( Mal' Septembre •.... l 27 

278 02 Il Octobre ..... ,. j 
Novembre ..... 135 88 628 85 

Décembre .. , .. 314 95 

Observations, 

/ Janvier •.. , ... , 1 :: :~ l Février ........ 301 71 \ 

~lars ....•.•.. , 1 207 37 

Avril ... , ...... 1 46:J 881 

Mai ........... 1 266 90 : 799 47 

J,i,. . . • . . · 1 
: :: Il 

Année 18!l0.. . . / / 2,837 :rn 
Juillet ......... ' 

Août ........ ,. 1 77 28 
325 86 ~ 

Septembre ..... 1 163 80 I 

Octo bre . . . • 1 397 45 1 

\ Novembre, ....• 749 IJ 11,4!0 55 / 
\ Décembre., ... 

263 99 i 1 



m:SlC,i'lATI0:'1' 

L'ANNÉE. 
MOLS. 

~lllNTANT us 1.,\ lllsCE'f'fl,; 

-----------;·--------- 
pa1· 

ll O 1S. 

llfH 

r mm nsr ax. 

Ob,~ervationii. 

Jun vier . 

Année 1841.. .. 

Février. . 

~lars .. - . 

Avril. .••.... , . 

Mai , ... , .. 

Juin , .. ,., 

Juillet. , 

Aoùt . 

Se ptemhre •.... 

Octobre . 

l'.fovcmbre . 

Dé cernhrc . 

. Junvier. . 
I 

~'éyrie1· .....•.. 

~lars - . 

.&.nnée 1842 . . . < 

Avril. . 

lllni - . 

. Juin . 

Juillet ..•.. , .. 

Août. ....••... 

Septembre . 

Octobre . 

Novembre . 

Décembre . 

1 Janvier . 

( :Février •....... 

:Jllers . 

Année 1843 ... < 
(Depuis le 1 "'jan- j 

vier jusqu'au 
:ID juin.] 1 

Avril ........•. 

Olai . 

1 Juin ..... ,.••, 

-~~ ;;i l 
50 35 

238 8!) 

2!)0 93 

165 32 

125 16 

156441 

89 ou t 
89 07 f 

231 w l 
22.6 19 l 
227 47 1 

56 50 l 
151 85 

348 36 

279 191 
198 Oli ~ 

119 96 1 

211 34 1 

111 52 ·t 
39 75 \ 

89 681 
287 93 l 
:: :: Il 

ô 65 

12 52 

12 59 Il 
, 57 

27 li 
1 

Certifié véritable .par le receveur soussigné. 
Gand, le 24 septembre 1843. 

348 D7 
\ 

' ,.,,) 
'. \ 
) 
/ 

334 51 ~ 

684 75 1 

'°' J 

'"' " \ 
1 

636 ,, 

1

, 

143 04 

40 27 

1, !)., 9 8-'! 

Iluprè s los roc et te s du '2.' uimestre 18-'1 I, 
et toute 1 'année 1842, compurécs ù celles 
de 1Ba9, 1B40ct le premier semestre de 1841, 
l'unété _10 yul a ~u une influence sur I'ex 
po rtation Lie charbons, eu -Ilollunde pm le 
eu nn I de T omeuz en. 

/ 2,153 (i 1 
_I 

La diminution des recettes comparative- 

! m en t avec leli premiers semestres 1839, 
1840, 1841 et 1842, est le réu.1ltat de ce 
t[u'une grande partie de charbons se trans 
port e vers la Hollande par Amers. 

1 
.1\0011•~- 

Foui· copie conforme : 
Le secrélctù-e-9é111fral d1< mi11i.1lère des fi nanc e«, 

Cu. Gunot.. 
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/H>i\'11 N ISTH/\T IO:\ 

DE L'ENHEGISTHEMENT ET DES DOI\JAINES. 
·' 

P1•o"l'h1ce dt, Li■nbo11rg. 

IllllECTION DE IIA.SSU'r 

ÉTAT rie'taillé, trimestre JHJ/1' trimestre, du. montaoit des droits de ·1wv19atimt 
payés pour transport du cluirbo ns SU,t' le casuil de ll1aestrù;/1t û Bois-le-Iluc, 
pour [a, prfri"ode du, Ierjanvù,r 1839 ait 30 j1tin 1843. 

1)1!,SlGNATlON 

DES TRIMESTRES. 

\llONTAl'ff 

11.1in 

TlUMESTl\E, 

TOTAL 

PAR ANNÉE, 

Obseroations. 

rsas , l" trimestre . 1 09 021 Los recettes faites pendant 183!) n'ont pu., éte 
très fortes, attendu que I'exécution du trniti d u 

)) 2• id. 1 314 63 1 !) uni) 1839 n'a eu lion quo le 23 juin rlc la 
même nunéc , uvant cette époque, la navigation 

3,107 89 ctnit l'Cll importante. 
11 ll' id. ,1 471701 Mnlr,1·é les dispositions successives qui, depuis 

I'urrûté royal du l 7 juillet 1841, ont réduit de 

4° id. I 2,222 a4 50 et ?5 p. 0 /0 les pénzes pour les houilles cxpor- 
tées on llollanùc, ln ditl'ù·ence qui existe entre 

1 M6 78) 
les droits payés en 1840, 1841 et 1842 est insi- 
g niûante. 

1840. 1°' trimestre. Les droits pmçus pendant le l" se- 
mestre 1842, s'élèvent à .•.• , ••• o •• , 3,4,,'.!. 72 

2'-c id. 1 1, 69 I 89 
Et ceux perçus pendant le I cr se- 

li mestre 1843, s'élèvent à •.••••••..• 2,157 36 
8,1596 04 Différ eu ce en moins pour le 1 °' se- 

i• id. 1 2.740 79 l mestre de 1843, de. . • . • . . . . . . . . . • . 1 , 285 3fi 
Celto dimiuurion ne peut être attribuée qu'au 

" J♦c id. 1 3,777 48 J 1 nouveau tarif en vigueur depuis le 20 mai 1843, 
en exécution de l'urt. 55 du traité du 5 novern- 
bre 1842, et (}UÎ réduit dun tiers les droits d e 
nuvigntion dans la <lireotion de !llaestricht ,\ 

18/d. l" trimestre. 1 1, 6:30 '21 J 1 Bois-le-Duc. 

" '2." id. 12,79876 
9,067 n ze id. l '2,619 4o 

4• id, . • '2,019 31 

1°' trimestre . 1 1, uo 841 Fait 11 Hasselt, le 30 septembre 184::J. 
184 '2. 

" ~· id. • 1 2,001 88 Le directeur rie l'e111•e9istremcnt 

8,446 89 el des domaines, 

" ic ici. 1 2,~.37 43 PHILIPPART. 

4c id. 1 :2 ' 666 7 -4 1 

758 20 Il 
Pour copie conforme ·. 

184~. ter trimestre . t 
LD socrdtoire-çonërat du 111-inist/11•0 

2, lü7 36 
dos fi1/l/11':JC81 

l/ '2• id. 1 l, ô~9 07 Ct1. G!IEINDI •. 

1 



ANNEXE N° 17, 

ADl'tlJNIS'fRA'l'ION 

DE L'ENI\EGISTREMENT ET DES DOMAINES. 

DIRECTION DE \\lONS, 

ÉTAT présentant par trimestre le montant des recettes fat"tes) pour droit« de 
navigation, sur les oanaucc et rivfères navi"gables pour transport des fontes 
de fer en gueuses DU en saumons, des pierres et marbres, de la ohaua et 
des ardoises, à partir du 1 or Janvier 1839 jusqu'au 30 Juin 1843. 

10 



IS39. 'IS40. ---~- ~--·· 

1 ,h."'IS i !\' 1~·s. , . , , , , , , . , · · . 

,\~'J'Ol?i<; , , .. , •. , · ·, · · • 

·1·0 lJII,\ ,\ r ... , . , .. , . , • · , · , · · · · • • 

IHlll'l\l·'.ll l .• , .. , •.•..... ,. • ·, · .. ,. 

sr-:1\'l't'FE (riavir,ut.iun) ... , .... , •,.,. 

'ls!IU\l't-:1,:l (11tn•ir;n(ion) ... , .•. , ..... 

·,11,11; 1.1,;n()l' (Hu11(e-San1bni) .....• ,. 

1 'i 80 
1 
1 

2\)(j()i 7 80/ rn 551 1 11 501 14 001 1 ,:'1 

i 
' 1 1 . ■ 1 . 1 1 . 

1,0\)4 52) 1, 7!)2 !17 "i44 32 844 82 352 631 1,703 39 940 

684 211 2,210 221 1,284 91/ 1,474 531 1,483 431 1,235 15/ 1,432 

» 

1 

1 
• 

. 
i 

33' 785 12 

1 
1 

07; 1,107 12 
i 
' r 

1--1-~---1--l--l---l--l---f---------·--- 

,,œ2 J 2,037 oa 

1 

l ,7!J:l 53 2,335 90 r.sso 06f 3,010 o4/ 2,386 1,893 99 
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l 
1843 . 

.. ·····--~-·-.,.-;',. - --·--- -1 - ~---/ 1~-~- . 1 .-· ./.'---~ - - 
{n 2c ;Je 1•· Jf.'\ :!i: 3•· 1,~ }t•f ,!t ;j...: .11 

-r 1\ rn us u s . '·r R1~rns ·m 1;. l-r111hrns TRll, ·r RJl!lF.S1'RP .• TllDIF.S T Rh. l-rnnrnsT11R. TR rn11s-r11 u. ! Tm~n.s1·ni:. 'l'I\UIES'fRlll r nnH1s r llJ'l'HlllBH n h 11' 1111.ns ru 1 

15 001 34 251 28 051 9 :!31 22 311 7 J 611 100 251 04 701 67 261 222 wl • 
1 

. 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 . 1 . " 

651 69\ 2,627 151 1,373 01 66:l 6)1 1,364 33! 2,424 16j 1,256 941 l,354 2311,360 41J3,626 00 

1,430 891 2,000 53 

1 
1 

11----1---[---1----1---1----··--l----l----,..---l---1---,---·--- .. - 

1 , 073 07 I l , (i54 ~ 7\!3 SOI 1,022 20 575 16\ 1,984 1012,672 9811,648 96 

L,739 7614,3l625! 2,l!.14 86j 1,695 1412,817 531 4,496 3011,932 3513,4330314,100 6515,497 19 

1 
1 

RÉCAPITULATION PAR ANNÉE. 

1839. 
1840. 
1841. 
1842. 

1er semestre de 18/i3. 

10,198 715 
9,126 49 
9,91•6 01 

12,879 21 
9,o97 84 

Fait à Mons, le 14 novembre 1843. 

L(} directeur de l'enre9i,trement et des domaines, 

G ... ., 



~o 



ANNEXE N° 18. 

ÉTAT des sommes payées aux huit bureaux de la Sambre i'nférienre, forman: 
le montant des droit» de navi9a.t1:o-n perçus a ces bureau» powr transp01·t de 
chacune des marchandise« ci-dessous désignées, depu·ù la orëauon dit 
bureau principal établi à Namur le Jer mai 1o.40jusqu'au. 30juin inclus 
1843. - 

11 
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INDICATION SOMMES PERÇUES PAR TRIMESTRE. , .. -------.....,__.,,.___--·-·-1-- -1-- 1 i,c-•-----.... 
"". ! nu AIIIHJISF.S, FONTES llE 'FER ~IA!\JlllES, !'!ERRES, 

1/A?'INE!l. 1 TRl.lU:STllE. 
1 --------- 

CHAUX, TOTAL. 

Il Prcmior , • . 

Deuxième. 
1840. ) 

( Troisième. 

· Qunu-ième 

181 l. 1 
Premier· 

Deuxième .• 

Troisième 

Qualriè111c 

Premier 

Deuxième. 

Troisième ..• 

Quatrième 

l Premier .• 
1843. 

Deuxième .• 

)l 

1,482 .:.16 

l,80ü 06 

707 70 

1,740 89 

4,193 90 

9 lSO 

868 '.20 

1, 6153 06 

ô, 908 41 

2,012 87 

776 02 

3,24!5 31:i 

4,2~1 74 

287 99 

264 74 

687 lo 

l, 728 3o 

1,830 oO 
38!> 87 

1, mi 87 

1, ;ms os 
~,360 01 

1, 2M 83 

1, 190 lô 

SO!S 12 

9o9 73 

Totaux ..... 120,036 01 

72;~ 92 1 2, 1 48 ôô 

331 82 / 1,888 ôl 

ow 

487 21 

201 06 

32 86 

oôô 06 

19'2 21 

227 so 

1,-461 lô 

66 .9i} 

3,001 46 

2,9-43 50 

o,236 22 

2,087 ~7 

2,693 49 

802 78 

863 63 

ü,017 89 129,810 66 

1) 

ü 17 

23 07 

o 00 

" 
4,648 79 

;J,0-46 12 

" 00 I ü, ü03 {)Ji. 

180 10 11,877 26 

27 22 -489 82 

42 70 1 !5, 437 31 

" 78 1 6,-421\ o3 

6 69 l 11,712 ô9 

,, oo I o,oüo 9ô 
)1 00 ! 0' 194 72 

,, oo / 4, sots .rn 
G 14 6, 288 154 

•------------ 1-----------1 

114,029 29 

1 

ô07 96 l 7o,801 71 



( -43 ) 

SOMMES PJ~RÇUES PAR ANNf~E. 
,... ____,....,-.___ dl!li ·-·, .. ·---.__ Observations, 

i\RllOIS&S. FONTES DE l'Elll Mi\RDI\ES, 1 PIERRES, 

1 

CHAUX, TOTAi,. 

li )l " )l li li 

3,996 02 1,239 88 l, 789 97 4, 9/•8 70 3/• 24 1'2,008 81 

6,81':2 l:i4 o,098 1,9 1,00:2 2'.2 0,084 87 260 11 23,iüll ,~;\ 

8 ,MO 36 6,120 97 1 ,~56 19 13,n60 08 7 /4-7 :29,Mo o7 

7,477 09 l,o64 00 419 !S l 1,716 41 6 14 l l, 184 00 

26,636 01 U,02SJ 29 ts,011 89 '29,810 06 307 96 7lS,801 71 

Certifié exact par l'ancien ingénieur <lu cadastre de ln province de Namur , chargé de la recette 
principale de la navigation de la Sambre inférieure. 

Namur, le 14 novembre 181•3. 
N .... 





ANNEXE N° 19, 

~:TAT général des droits perçus pou1' transport de fontes de fer on 91œuses ou 
en saumons, pierres et marbres, oliau.» et ardoises, sur les riv1:eres de 
Sambre et Jfleitse pendant la période dn I cr Janvi"er 1 B39 au 30 juùi l 8-13. 

12 
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• 

NO~IS m:s l\CVlÉl\ES. 
i'iOHS ])Jo:S llUI\F.AUX 

---,~ /··~ - , -·-----:--.. _/'-. __ •. ,...,, .• --·· ···--. 

l•r ,,.- 1 ,,, 1 40 l'r 1 :-· 1 "" ,, 1 .!.• , - , o. . , - , il , l, 

________ ....__..;--....u-'lml.-• •=•"llk>--- ..,.. .. ; 1 t 1 ■ 1 1' . l 
j 
i 
l 

o r 1.1\S }JflOlTS 

0::-0!"L' :ÛT:É PAYÉS, 

1 
llinnnt , . 

1 
Lr, ,Uotuo.. . . . . . . . . . \ Fosses 

ANNÉE 18:\9. 

.U0,1'r,INT l'Afl T/IIUl(STllE. 

ANNÉE 1 8-'10. 

~iO:"ii'l'Al'i'f !',\Il HllillhSTlll•: . 

Salfibro in fdrieure .... 

Numu1· . 

!famur [Sambre] ..... 

Totnl par tt-i111ost1·0., ..•.• 

1·0TAl, !',\Il ANNÉE .. , , , • , . 

1 
4,648 7914,313 90,3,046 12 

1 
1 1-----1 1 1 1 l---i--- 

4,648 7914,313 903,046 12 

1 

12,O08 81 
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• 
ANNÉE 1841. ANNÉE 181,2. AN NÉE 18113, 
-- -- - 

AIONT/\lH l'UI TIIUl&STU:. l\lO~'rAl'li'f l'JR TRl~lllS'fl\l';, U1 i>All ·nuUl(STIII,:. TOTAL. Übseroatians, 
....-·- 1~~~4~- -···• - --- ...• ~~-;-- 

1er, ] cr, 2.e • 
1 

ae. 
1 

,. 
4, 

1 
1 - 

. . . . . . . . . ' " 

. • . . . . ' . ' . • 

. . . . . . ' . . ' . 

5,503 94 11,877 26 489 82 5,437 31 6,42.3 :;3 11,71239 5,969 93 5, 19-~ 72 t, , 895 40 6, 288 54 711,801 71 A partir de la création (1 u 
bureau. 

- ·---·-------------- -· 

' 
5,503 94 11,877 26 489 82 6,437 31 6,423 03 11,712 39 5,969 93 5, 194 72 4,895 466,288 04 75,801 71 

1 

1 ·- 
23,308 33 29,300 57 l t, 184 00 75,801 71 

. 

. 

Certifié véritable et conforme aux états des receveurs, pnr le directeur de l'enregistrement el des 
domaines soussigné. 

Namur, le 16 novembre 1843. 
N .•.• 
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1'1'NEXE N" 20. 

ADl\'IINIS'l'RA. 'l'ION 

DE L'E.NREGISTREMEN1\ ET DES DOMAINES. 

Pa•oviuee de I.hubo1n•g. 

nmECTlON DE HASSELT. 

ltTA't' détaillé) frimesfre par trimestre , du montant des droits de navitJat/on 
payés p01w iranspor! de fontes de /01· en gueu.scs ou en saumons, pierres 
et marbres , cluiu,x ot ardoises , SU'l' le canal rie Bl aestriclu. a Bois-le-Duc) 
pendant la periodo dit Ic•'Janvi:er 1839 ait 30juin 1B43. 

DtSIGNATlON 

DES TRIMESTRES. 

JIONTES 
de f'cr, ('I) t)llCUSC.5 (Hl CU 

eau mou s. 

MOn'ANT 

PlEllllES 
KI' 1\IA!lllll ES. 

~101111' Il N'l' 

CHAUX:. 

,--_--- ---------- -~~-~=~- 
MONTANT --~ .,--~ 

11,1n x1.-\n 11AR PAU PAR 1•Al\ 

Tl\l:UESTREI ANNÉE, TRl,llESl'RE Ai'i~~E. ~TRlllESTI\Iil Alt,~il!, 

Al\ DOlSE,S. 

!IION'UNT -·---------- 
l'A Il I PAi\ 

TI\Dll!~Till! ANl!ÉF-, 

18:39. I" trirnestro ...•.. 

3• id. 

4' id. 

1840. l" trimestre, ..•.. 

, 2.• id. 

, 3• id. 

» 4• id. 

] 841 , I "' trimes Ire . 

2 • id. 

3• id. 

4° id. 

1842. l" trimestre, ..••. 

2' id. 

3• id. 

4• id. 

1843. l" trimestre .•••.. 

, 2• id. 

•• ~ 110 08 

1IO 08 \ 

1 

. 1 ' 3 14 
69 46 

21 20 

45 12 

1 

31 90 1 
]32 66 

360 52 
39 12 

156 84 

l 
88 07 ~ 
a37 Il 

718 86 
192 95 

10;) 73 

i 
294 14 ) 

~ 619 69 
325 55 J 

1 

Ilassclt, le 20 novembre 1843. 

1 

,: 59 1 
, 89 

1 

. 1 19 38 

42 98 

• 43 

,;., Il 
9 25 

10 81 

1 
32 20 j 

128 51 f 

6 48 

62 79 

37 44 

109 81 ' 374 56 

104 04 

142 08 } 
255 70 

113 62 
1 

79 13 

343 68 
359 33 ( I , 693 50: 

911 3G 

1 
821 49 J 

2,302 'i2i 
1 -•, 490 36, 

69fi 31 

6,8 84 

1 
987 75 

1,454 ô7 f 4,073 51 
683 7'2, 

947 47 

1 
1,092 85 

1,230 :d 
563 65' 3,652 4l 

765 59 

773 841 
) 1,471 64 

oo, 80 i 
1 

2° 53 } 

1 

16 08 

54.29 
18 88 1 

35 41 

3 29

1

1· 

19 11 
• 24 4'2 

2 02 

l 
, 89 

27 64 
> 120 40 

91 87 f 

2 53 

Lo direoteurdo l'onreçist re ment et des domaines , 
PIIILIPPART. 
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ANNEXE N° 21, 

lt-rAT i'ndi'quant les droits de 1wvit1ation payés pour transport de fer en 
9ue1tses ou en saunions) pierres et marbres) ohauœ et ardoises sur le canal de 
Terneuzen, depuis le 1er jcmvier 1839 ait 30 juùi 1840. 

l1IIODUIT PAR NA.'flJlrE DES CIIARGEft1EN'fS MONTANT 

A.NNlÜ;s l>E l,A RECETTE. 

----· ------ ----------~--- -~-- ... 
--------------------------- 

E'l' l\lOIS, 
FEI\ 

e11 gueuse~ PIRRRES. IIAl\llllll, CIIHIX, ~Rll018E,. 11.\R ~IOJS. 
PAU 

0\1 TlllllE!'l'RF., 

en saumons . 

1839. Janvier. , ..... • 54 GS . • . 54 68 

Février .. , .... • 10 89 . 3 91 . 14 80 

illars ........• . 81 34 . 5G 38 . 137 'i2 
207 20 

Anil. ......•. . 117 83 . 21 •. 72 
1 

» 142 55 

Müi .......... 136 72 5G 71 i 193 43 • • 
1 

. 
Juin .........• . 13] 51 . 8 46 . 139 97 

475 95 

.Juillet. ..... , , • 165 45 . 57 99 . 223 44 

Ao(1t. ........ • 77 92 . 46 39 • 124 31 

Septembre .... • 49 39 • 4 52 . 53 9l 
4Ol 6fi 

Octobre ...... . 151 51 . 4 85 . 156 36 

Novembre ..... . 118 93 • GS 38 . 187 31 

Décembre ..•.• . 72 79 . ' • 72 79 
416 4G 

1,501 27 
1840. Janvier ... , ... . . • 12 50 " 12 50 

Février ..••..• ' 8fi 12 • 19 75 • 105 87 

Mars ...•••... . 461 58 . 118 38 . 679 96 
698 :-13 

.\-vril .......•. . 160 05 . 23 27 . 183 32 

Moi. ...•..•.. • 227 87 • 55 19 . 283 06 

Juin ......... 1 120 24 ' 63 99 . 184 23 
650 61 

Juillet ........ • ne 93 . 11 93 1 128 86 

Août ••...•.•. 1 327 12 • 79 06 . 406 18 

Septembre ..•• • 369 03 • 25 99 . 395 02 
930 06 

Octobre .....• 1 26(i 46 • IO 88 " '277 34 

Novembre .... , . 199 96 • 41 18 • '241 14 

Décembre ..... • 121 92 . 4 38 . 126 30 
644 78 

2, !l23 78 

13 



( :-rn ) 
__ :rJT'lJ',-., -:""'4# __ . ~ - . - - ··-·· ·-·--- .. >.-- .. ···-· -· ·---·----~··- .. -~ 

-rROJlU!T PA!l NATUILE DES CHAllGEiUENTS. MONTANT 

ANNEES DR 1,A nECF,'i'TI-:, 
---- ✓✓, - -- .. -- 

1 
..... _---.. - - 

r s n l•lll E 'l' U OIS, 1'11 ~1H•11.~t:S l'lElUl.l;;~. 

1 

~Bit IIR V, CIi.\ U X, A l\lH>IS E~, 11,U~ lll>l!t. 
Oil THl:tl}'.S r n E, 

cm sa111n111).!>, . 
s.u . Janvier .... , .. • 11 83 . . . 11 83 

Fénier., .. , .. ' 9G 76 . 3 \ll . 100 G7 

i\Ian ......... . Iô7 19 ' 13 07 . 171 J(j 
--- .. ----·· 283 (i(; 

Anil. ........ . 237 13 ,, 59 43 . 2\JG 56 

ilfoi .......... . 151 14 . 26 70 . 177 84 

Juin ......... • 160 l l • 35 55 . 201 GG 
670 06 

Jui ll et ........ . 165 62 . 18 \18 . 184 GO 

Ao ùt .•••.... . 113 17 . r;g 33 ' 172 50 

Septembre ..•. . JOU 29 . 7 41 ' 101 n ----- 464 s:1 

OcfolJre ..... , . 171 27 ' 25 48 . 19G 75 

Novembre .... . 85 06 • 3 70 . SB 76 

Dé cemlne ... ' . Il 55 . 45 61 . 57 IG 
342 67 

l, 770 22 
842. Jnnvi cr , ...... . 6G 45 ' . . 66 45 

l;évricr .... , .. " 363 25 . 43 15 . 406@ 

l\lars , ....... , . 120 1~ 4 48 117 95 ' 242 55 
71.5 40 

Avri l , ......•. . 240 01 ' 10 82 . 250 83 

lllai ...•...... . • . 16 45 . 16 45 

Juin .....•.•. . 110 57 . 15 57 • 126 14 
393 42 

Juillet ....... • 42 53 • 41 21 . 83 74 

Août ......... . 12::l 03 • 23 78 9 77 156 58 

Septembre .... • 74 53 . . . 74 53 
314 85 

Octobre ...... . 141 (\3 2 41 2 96 . 147 00 

Novembre ...• . 45 78 ' 4 82 . 50 60 

Décembre .... . 92 67 1 . . 92 67 
290 27 

: 84:~. J cr semestre. 1,713 94 

Janvier ...•... • 74 97 • . . 74 97 

Février ....... . 74 19 . 37 68 • 171 87 

Mars .•.•..... • 77 81 . 41 03 . 118 84 305 68 . 
Avril. .....•. , • 96 03 ' 13 11 . 109 14 

Mai ..•.•...•. • 41 21 • 10 56 1 51 77 

Ju in t., • .• ,: • • 18 66 . 14 41 . 33 07 
193 98 
499 66 
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Ar'iNEX E N" :2:2:. 

JtTAT detaill«, trimestre par· trimestre) du. rnontasit des droits de ,,uwiyrition 
perçns au» bureauoi ci- après ùuliqués, sur les houilles eœportees en 
Hollan.de, les fontes de fer en yu,euses ou en sausnons, les pierres et nuirbres, 
la chaua: et les ardoises. 

Il OUILLES :FONTES 
PTEHIUS 

BU!\ EAUX DI•'.S PEAGES. expotlécs 
de frr cm gueuses CHAUX. :\ltDOl5ES. 

ou E'I' MARIIRES, };N l!OUANllR. 
1:11 saumons. 

'fRIMES'fRE DE ,JANVIER 1843 .. 

Ahin .. 

Frngnée . 

Lixhe .. 

Ahin •. 

Fragnée . 

Lixhe. , 

,, o 80 Il Il " 
130 38 li 84 )l )) )l 

1,i211 19 3 l:50 48 oi 268 30 » 

-----·-- -- ------·-- 

1,404 ts7 1o 19 48 03 268 30 li 

THIMESTUE D'AVHJL 184/L 

)l /1 83 40 8'.2 2'21 86 " 
29 l9 4 82 11 n ll 

2,107 93 88 77 rn2 oo 1526 /,cf, 2 99 

2,137 12 98 42 173 77 748 32 2 9ü 
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ADMI N IS'fH.\'flON 

DE L'ENREGISTREMENT E'f DES DOMAINES. 

DIIŒL'TION DE MONS. 

}~TA.T prése1itant} parr trimestres, le montant des recettes faites) pour droit d(1 

1za.vi9at-ùm, sur {es canauo: et ri"vières navig~hf es pour transport de charbons, 
pendant la période du premier janvle1· rn:-rn au trente juin rn-1-;3. 

1 .j 



( tH ) 

1833, 1 '1840, 
NO!HS DES RUHEAlJX. 1 -- I __ _...., . 1---.- -- 

}l'i' 2.: 3c 1 41.: Jcr 2c 3t !Jé 
TllUIESTJ\ll,• TftlllESTllE, TllllfE~'fllt, TRl'l'IESTRI!, TRIIIESTKll, Tl\1:URSTKll, TRIMKS'fl\t 

1 ! 
1 

l i 
1 

1.1:~s,~~E~. . 1 2s 50 J 2u 151 œ eo I v:1 so I rn o, 1 17 en : 40 ;,;; :i1, 85 

1 

1 

AN'l'OING. . . , , . 1 1,382 7,& 1 2,507 ?i> 1 1,528 (;() 1 31571 251 J,364251 2,631001 1,546 1,,; 21274 \lO 

1 
1 
1 
1 

TOUR!'IAY . . . . . . . . , 1,151 351 11847501 1,302 251 3,171 001 942 751 2,159 131 1,538 75 2,702 25 

1- 
llAMl•I\F.MY. . . . . 1 1 6,500 84 l 6\1,772201 lOt,9:}1 3î 1 55,!W, 3.'l 1 00,381 65 i 61,113 liG 7U,106 72 

SEN EfFE (11a1igalim,). 

PtRIJWEI.7, (na,igatiou), 

CJIAl\l,EROY (l111111e-~n1JJhre (œ). 

56,269 41 

14,747 04 

14,924 55 I IO'J,2.38 8-0 1 143,G88 w 1 65,364 84 I 153,019 09 I 101,265 oui 152,373 20 

85,5()9 18 

35,624 52 

54,042 5l ( 118,4~1 71 

li' 109 os 1 30,801 24 

41,460471 92314241 62,857501 94,93807 

23,415 13 j 31 9'.ll 41 j 15,400 35 j 22,842 U 

1·---1--~ ·-•"----l----1 -----,-----'----- -------~: .. 

rur sux. . . . 1 73,579 05 1 146,943 49 1 248,053 44 1 401,714 ü3 I 188,610 82 j 37S,4i4 12 1 243,!!12 7:i 1 351,274 11 

t:11,\Jll..F.JIOY(l!,m-hulm) -1 21,73C!OI 38,Sal87) 18,874001 35,109161 34,10!)281 1 ~ 1 » 

(a) La recette de Cbnrlerny a été divisée à partir du T" avril 1840, ~t lès produits de la Basse-Sambre dépendent du 
bureau de l'(umur; c'est pour cela qu'on ne donne ici pour mémoire que les produits de 1839 et du l" trimestre 1840. 



( 1fü ) 

UUl, IS-12, 1843, 
.-------- ·--- ---· -----------··------. 

-,.. 1 '" 1 ,. ;:-- - .. 
11,1• 2• 3, 1,(1 }l'l' 2~ 3< 1 4, 

1·nu1~srnr . TRJ:111\S"flll: , 1'11.li!l~S-f\\l(. TntMtS'fll E, TR 1711 RS Til 'C. TILIMBS TIi.li, TRl!IH'rRE.· Tl\lMF.S"rRt], 'Il\Hli.8Ttl'E1·rruMRSTR.'l TRIMES7ftl1. l'ltl)IE~T11•: 

1 

18 75 li 75 1a 4n 28 15 G Œi 4 90 JO .;o ,W 30 3 10 5 ~;} " " 

l ,545 86 3)440 25 l ,75U 75 '.,ll 78:j 75 2,271 25 3,:Wl 50 1 ,Gl7 7; 3,H23 50 1,733 00 2,281 /iO " " 

1 ,3m 7; 2,ü<n ~a 1,4:\1 31 2,tlt>4 88 2,031 20 21M2 35 l 1ffüâ !'>0 3,U'Jl 75 1,12850 l ,08fi 811 " ,, 

59,131 \/7 104,080 79 ij5,023 49 102,634 3-0 49,700 05 00,034 50 74,271 50 121)-1.80 75 50,303 !JO 82,52) W " " 

94,145 31 lfiG,9/oO 77 150, no os 216,101 98 7B ,020 38 188,577 /44 141,127 li 27fi ,û20 22 122, !01 Il 202,235 78 " " 

OO,f>5U 30 102,080 33 &S,2'75 76 !U,925 toi 58,143 72 112,4.97 02 •7 ,t.27 :n 121,374 H 38,822 O:?. ,3,428 47 " " 

·2ol2~H 31 40,·592 m 10,871 67 30,31<0 87 23,330 08 32,022 31 8,7u<J 57 34 ~61 JG 31,020 67 41,4\ll rn " " 

21'1,99) 2-1 420,112 \H 306,030 30 46'.l,271 .• o 214,498 73 435,770 02 271,849 14 502,882 32 254,862 30 403,050 H, " " 

" " " " . " " " " » " " 

l\ÉCAPITULATION PAi\ ANNÉE. 

1839 •• 
18.40 .• 
18.H •• 
1842 •• 

·te. semestre de 1843 •• 
Mons, lo l'.2 octobre 1643. 

. ' 
870,290 61 

1, 16'.2, 141 80 
1,-43'2,-41 l 88 
1,488,000 21 
608,812 4ti 

Le 11.irccleur do l'enrcgialrement et de, domainee, 
GunaARD, 

Pour copie conforme : 
Le direetour lltsdit, 

Gl!EYllANII, 
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